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Décès de M. Jacques CARAT
ancien Conseiller Général de la Seine,

ancien Sénateur
Le Conseil de Paris a appris avec tristesse le

décès, survenu jeudi 19 mars 2009, de M. Jacques
CARAT, ancien Conseiller Général de la Seine, ancien
Sénateur.

Journaliste spécialisé dans les domaines de la
communication et de la culture, Jacques CARAT exerça
le mandat de Maire de Cachan (1953-1998) et siégea
au Conseil Général de la Seine (1959-1967), puis au
Conseil Général du Val-de-Marne (1967-1989) dont il fut
Vice-Président (1967-1970 ; 1973-1986).

Conseiller Régional d’Ile-de-France (1976-1986), il
siégea au Sénat de 1968 à 1995, y exerçant les fonc-
tions de Vice-Président de la Commission des Affaires
Culturelles (1989-1995) et de Rapporteur pour avis pour
le budget du théâtre et du cinéma (1980-1995).

M. Jacques CARAT fut également Président de
l’Union des Maires de l’Agglomération Parisienne (1965-
1983) et Vice-Président de l’Association des Maires de
France (1974-1986).

Jacques CARAT était Chevalier de la Légion d’Hon-
neur et Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Ses obsèques ont été célébrées mercredi 25 mars
2009 au cimetière communal de Cachan (Val-de-Marne).
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CONSEIL DE PARIS

Liste des questions de la séance du Conseil de Paris
des lundi 6 et mardi 7 avril 2009, siégeant en for-
mation de Conseil municipal.

A - Questions des Conseillers de Paris :

I - Questions du groupe U.M.P.P.A. :

QE 2009-46 Question de Mme Laurence DOUVIN et des
membres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris relative au
taux de fréquentation de tous les parcs de stationnement pari-
siens, ainsi que leur répartition géographique dans la Capitale.

QE 2009-47 Question de Mme Catherine DUMAS et des
membres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris sur sa poli-
tique en faveur des métiers d’art et sur le devenir du Viaduc des
Arts (12e).

QE 2009-48 Question de M. Richard STEIN et des mem-
bres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris concernant les
dispositions envisagées pour trouver de nouveaux carrés réser-
vés à la communauté juive dans les cimetières parisiens.

QE 2009-49 Question de M. Richard STEIN et des mem-
bres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris relative à l’utili-
sation de la traction animale pour le travail forestier dans le bois
de Vincennes, et à son extension à d’autres lieux de la Capitale.

QE 2009-54 Question de Mme Rachida DATI et des mem-
bres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris concernant
l’augmentation envisagée par la Municipalité de 2 millions de
mètres carrés de bureaux d’ici 2020 dans la Capitale.

QE 2009-55 Question de Mme Brigitte KUSTER et des
membres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris relative à
la mise en place du « Comité de porte de Clichy ».

QE 2009-56 Question de Mme Brigitte KUSTER et des
membres du groupe U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris relative au
danger des boîtes de réseaux E.D.F. sur la voie publique.

QE 2009-57 Question de M. Claude GOASGUEN,
Mme Danièle GIAZZI, M. Bernard DEBRÉ, Mmes Céline
BOULAY-ESPERONNIER, Marie-Laure HAREL, M. Pierre
GABORIAU, Mme Valérie HOFFENBERG, MM. Pierre
AURIACOMBE, Eric HÉLARD et des membres du groupe
U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris concernant le calendrier d’exé-
cution des travaux de mise en sécurité de la Mairie du 16e arron-
dissement.

QE 2009-58 Question de M. Claude GOASGUEN,
Mme Danièle GIAZZI, M. Bernard DEBRÉ, Mmes Céline
BOULAY-ESPERONNIER, Marie-Laure HAREL, M. Pierre
GABORIAU, Mme Valérie HOFFENBERG, MM. Pierre
AURIACOMBE, Eric HÉLARD et des membres du groupe
U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris sur les dispositions prévues
pour garantir la poursuite des activités sportives scolaires des
2.700 élèves sur le stade Jean Bouin (16e) durant la prochaine
année scolaire.

QE 2009-59 Question de M. Claude GOASGUEN,
Mme Danièle GIAZZI, M. Bernard DEBRÉ, Mmes Céline
BOULAY-ESPERONNIER, Marie-Laure HAREL, M. Pierre
GABORIAU, Mme Valérie HOFFENBERG, MM. Pierre
AURIACOMBE, Eric HÉLARD et des membres du groupe
U.M.P.P.A. à M. le Maire de Paris et à M. le Préfet de Police
concernant les dispositions à prendre pour que la pollution liée à
l’activité de béton soit réduite à son maximum sur le quai Louis
Blériot (16e) et les alentours.

QE 2009-60 Question de M. Pierre-Christian TAITTINGER
à M. le Maire de Paris concernant le développement en 2009 de
sa politique de création de mur végétal.

QE 2009-61 Question de M. Pierre-Christian TAITTINGER
à M. le Préfet de Police sur les mesures envisagées afin d’éviter
que les bandes repérées dans des zones périphériques ne s’infil-
trent dans la Capitale.

QE 2009-62 Question de M. Pierre-Christian TAITTINGER
à M. le Maire de Paris concernant les travaux importants qui
seront retenus en 2009 dans les établissements scolaires du
16e arrondissement.

QE 2009-63 Question de M. Pierre-Christian TAITTINGER
à M. le Maire de Paris sur l’encouragement des Parisiens au fleu-
rissement des fenêtres et balcons à la veille de l’été.

QE 2009-64 Question de M. Pierre-Christian TAITTINGER
à M. le Préfet de Police concernant un rappel aux automobilistes
sur l’interdiction de l’usage des avertisseurs sonores.

II - Questions du groupe « Les Verts » :

QE 2009-50 Question de M. Sylvain GAREL et des mem-
bres du groupe « Les Verts » à M. le Maire de Paris concernant
un bilan d’étape, depuis le début de la mandature 2008, sur les
aménagements cyclables.

QE 2009-51 Question de M. Jacques BOUTAULT et des
membres du groupe « Les Verts » à M. le Maire de Paris concer-
nant l’appel d’offre relatif à la fourniture de vêtements profession-
nels pour les éboueurs.

QE 2009-52 Question de Mme Véronique DUBARRY et
des membres du groupe « Les Verts » à M. le Maire de Paris
relative au financement du projet « 1.000 caméras » sur Paris.

QE 2009-53 Question de M. Christophe NAJDOVSKI et
des membres du groupe « Les Verts » à M. le Maire de Paris
relative aux travaux d’amélioration de la ligne de bus 86, sur la
rue du Faubourg Saint-Antoine (12e).

B - Question d’un Conseil d’arrondissement :

QE 2009-45 Question du Conseil du 15e arrondissement
à M. le Maire de Paris relative au fonctionnement de la médiathè-
que Marguerite Yourcenar.
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MAIRIES D’ARRONDISSEMENT

Mairie du 14e arrondissement. — Arrêté no 14.09.13
portant attribution de fonctions à un Adjoint au
Maire du 14e arrondissement.

Le Maire du 14e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
les articles L. 2511-28 et L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier. — M. Frédéric VUILLOD, Adjoint au Maire du
14e arrondissement est chargé de la démocratie locale de la vie
associative et de l’économie sociale et solidaire.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la
Mairie d’arrondissement prévus à cet effet. En outre, ampliation
de cet arrêté sera adressée à :

— M. le Préfet de la Région d’Ile-de-France et du
Département de Paris,

— M. le Maire de Paris,
— M. le Directeur de la Décentralisation et des relations

avec les Associations, les Territoires et les Citoyens,
— Mme la Directrice Générale des Services,
— L’intéressé nommément désigné ci-dessus.

Fait à Paris, le 25 mars 2009

Pascal CHERKI

Mairie du 14e arrondissement. — Arrêté no 14.09.27
désignant des conseillers appelés à siéger au
sein de la Commission mixte prévue à l’article
L. 2511-21 du Code général des collectivités
territoriales.

Le Maire du 14e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment son article L. 2511-21 ;

Vu les délibérations DVLR no 2002-141 du Conseil de Paris
en date des 28 et 29 octobre 2002 et DDATC no 2005-60 en date
des 23 et 24 mai 2005, relatives à la mise en place de la Com-
mission mixte prévue à l’article L. 2511-21 du Code général des
collectivités territoriales ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés pour siéger à la Commis-
sion mixte prévue à l’article L. 2511-21 du Code général des col-
lectivités territoriales, les conseillers dont les noms suivent :

— Pascal CHERKI, Maire du 14e arrondissement,
Conseiller de Paris,

— Jean-Paul MILLET, premier adjoint, chargé du déve-
loppement durable, de l’urbanisme, de l’habitat et de la pro-
preté,

— Frédéric VUILLOD, Adjoint au Maire du 14e arrondis-
sement, chargé de la démocratie locale de la vie associative
et de l’économie sociale et solidaire.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la
Mairie d’arrondissement prévus à cet effet. En outre, ampliation
de cet arrêté sera adressée à :

— M. le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de
Paris,

— M. le Maire de Paris,
— M. le Directeur de la Décentralisation et des relations

avec les Associations, les Territoires et les Citoyens,
— Les intéressés nommément désignés ci-dessus.

Fait à Paris, le 25 mars 2009

Pascal CHERKI

VILLE DE PARIS

Fixation des taux de subvention des Prêt Paris Loge-
ment et Prêt Parcours Résidentiel (P.P.L./P.P.R.)
pour le second trimestre 2009.

Taux de subvention et subventions

Barème applicable du 1er avril 2009 au 30 juin 2009
(avis SGFGAS no 22)

Durée du prêt OAT Subvention
180 mois 3,1971 % 27,29 %

Soit en euros, selon le type de ménage :

Montant du
prêt P.P.L.

Subvention
P.P.L.

Acompte
P.P.L.

Isolé 24 200,00 6 604,18 3 302,09
Autres 39 600,00 10 806,84 5 403,42

Montant du
prêt P.P.R.

Subvention
P.P.R.

Acompte
P.P.R.

Isolé 27 500,00 7 504,75 3 752,38
2 personnes 45 000,00 12 280,50 6 140,25
3 personnes 60 000,00 16 374,00 8 187,00
4 personnes 70 000,00 19 103,00 9 551,50
5 personnes
et plus 80 000,00 21 832,00 10 916,00

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 1/2009-023
instituant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Chaptal, à
Paris 9e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant qu’une emprise pour travaux doit être installée
rue Chaptal, à Paris 9e, et qu’il est nécessaire d’instituer, à titre
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation sur une
section de cette voie ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée de ces tra-
vaux qui s’échelonneront jusqu’au 15 juin 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré comme gênant la circulation publique, à titre provisoire,
dans la voie suivante du 9e arrondissement :

— Chaptal (rue) : côté impair, au droit du no 19.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
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lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables jusqu’au 15 juin 2009 inclus.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur en Chef des Services Techniques,
Chef de la 1re Section Territoriale de Voirie

Bénédicte PERENNES

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-035
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Duranton,
à Paris 15e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’une emprise de chantier
privé rue Duranton, à Paris 15e, il est nécessaire d’instaurer, à
titre provisoire, la règle du stationnement gênant dans une sec-
tion de cette voie ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
30 mars au 3 juillet 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans la voie suivante du 15e arrondissement :

— Duranton (rue) : côté pair, en vis-à-vis des nos 7 à 13.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 30 mars et jusqu’à la fin des travaux pré-
vue le 3 juillet 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de

la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-036
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Jean Mari-
dor, à Paris 15e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que dans le cadre d’une emprise de chantier
privé rue Jean Maridor, à Paris 15e, il est nécessaire d’instaurer, à
titre provisoire, la règle du stationnement gênant dans une sec-
tion de cette voie ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
30 avril au 29 mai 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans la voie suivante du 15e arrondissement :

— Jean Maridor (rue) : côté pair, au droit du no 2.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 30 avril et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 29 mai 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement,
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR
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Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-037
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique avenue Félix
Faure, à Paris 15e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’une emprise de chantier
privé avenue Félix Faure, à Paris 15e, il est nécessaire d’instau-
rer, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant dans une
section de cette voie ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
30 avril au 14 mai 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans la voie suivante du 15e arrondissement :

— Félix Faure (avenue) : au droit des nos 78 à 80.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 30 avril et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 14 mai 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 3/2009-038
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique dans plusieurs
voies du 15e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment
ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1
à 3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’une emprise de chantier
privé rues Félix Faure et Frédéric Mistral, à Paris 15e, il est
nécessaire d’instaurer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant dans une section de ces voies ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public pendant les travaux qui s’échelonneront du
30 avril au 22 mai 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit et consi-
déré, à titre provisoire, comme gênant la circulation publique
dans les voies suivantes du 15e arrondissement :

— Félix Faure (rue) : au droit des nos 2 à 8 et au
no 16,

— Frédéric Mistral (rue) : au droit des nos 1 à 3.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables à partir du 30 avril et jusqu’à la fin des travaux prévue
le 22 mai 2009 inclus.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté entreront en
vigueur dès la mise en place des signalisations correspondantes.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement
Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Daniel LE DOUR

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 5/2009-009
instaurant, à titre provisoire, un sens unique de
circulation rue de Prony, à Paris 17e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route, et notamment son article R. 411-8,
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que l’installation provisoire des bureaux de la
Poste dans des cantonnements sur la voie publique nécessite la
mise en sens unique, à titre provisoire, de la rue de Prony, à
Paris 17e arrondissement ;
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Considérant que ces travaux s’échelonneront du 7 avril au
30 novembre 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation provisoire,
du 7 avril au 30 novembre 2009 inclus, est établi à
Paris 17e arrondissement :

— Prony (rue de), depuis l’avenue de Wagram, vers et
jusqu’à la rue Jouffroy d’Abbans.

Art. 2. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieure en Chef des Services Techniques,
Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Céline LEPAULT

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 5/2009-010
instituant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Jouffroy
d’Abbans, à Paris 17e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles R. 110-2,
L. 325-1 à 3, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que d’importants travaux rue de Prony vont
entraîner, à titre provisoire, une déviation de la ligne de bus 31
par la rue Jouffroy d’Abbans, il sera nécessaire d’instituer, à titre
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale dans la rue Jouffroy d’Abbans, à Paris 17e arrondissement ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usagers
de l’espace public jusqu’à la fin des travaux prévue du 7 avril au
30 novembre 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement sera interdit, à titre pro-
visoire, et considéré comme gênant la circulation publique dans
la voie suivante du 17e arrondissement :

— Jouffroy d’Abbans (rue) :
- côté impair, au droit du no 99 au 103 ;
- côté pair, en vis-à-vis du no 99 au 103.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la Route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables dès la mise en place de la signalisation réglementaire

correspondante fixée au 7 avril 2009 et jusqu’à la fin des travaux
fixée au 30 novembre 2009 inclus.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieure en Chef des Services Techniques,
Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Céline LEPAULT

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-018
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue de Reims,
à Paris 13e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de la construction d’un
immeuble, rue de Reims, à Paris 13e arrondissement, il convient
d’y interdire le stationnement et de le considérer comme gênant
la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 14 avril 2009 au 31 octobre 2010 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du
14 avril 2009 au 31 octobre 2010 inclus, dans la voie suivante du
13e arrondissement :

— Reims (rue de) : côté impair au droit des nos 3 à 7 et côté
pair au droit des nos 2 à 4.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN
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Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-019
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Darmeste-
ter, à Paris 13e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de l’extension du réseau
EDF, rue Darmesteter, à Paris 13e, il convient d’y interdire le sta-
tionnement et de le considérer comme gênant la circulation publi-
que ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 14 au 30 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du 14 au
30 avril 2009 inclus, dans la voie suivante du 13e arrondisse-
ment :

— Darmesteter (rue) : côté impair au droit du no 1.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-020
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue du Docteur
Leray, à Paris 13e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’importants travaux de son-
dage du sous-sol, rue du Docteur Leray, à Paris 13e arrondisse-
ment, il convient d’y interdire le stationnement et de le considérer
comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 6 avril au 15 mai 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du 6 avril
au 15 mai 2009 inclus, dans la voie suivante du 13e arrondisse-
ment :

— Docteur Leray (rue du) : côté pair au droit des nos 2, 4 et
20.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-021
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Henri
Pape, à Paris 13e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de la rénovation d’un immeu-
ble, rue Henri Pape, à Paris 13e, il convient d’y interdire le station-
nement et de le considérer comme gênant la circulation publi-
que ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 23 mars au 26 juin 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du
23 mars au 26 juin 2009 inclus, dans la voie suivante du
13e arrondissement :

— Henri Pape (rue) : côté impair du no 5 au no 7.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
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infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-022
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique rue Martin Ber-
nard, à Paris 13e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre d’importants travaux de son-
dage du sous-sol, rue Martin Bernard, à Paris 13e arrondisse-
ment, il convient d’y interdire le stationnement et de le considérer
comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 6 au 17 avril 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du 6 au
17 avril 2009 inclus, dans la voie suivante du 13e arrondisse-
ment :

— Martin Bernard (rue) : côté pair au droit du no 14.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no STV 8/2009-023
instaurant, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation publique dans plusieurs
voies du 13e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-1 et L. 2213-2 ;

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3, R. 110-2, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de l’extension du réseau
Neuf Cegetel, dans plusieurs voies du 13e arrondissement de
Paris, il convient d’interdire le stationnement et de le considérer
comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il est nécessaire d’assurer la sécu-
rité des usagers de l’espace public pendant la durée des travaux
qui s’échelonneront du 6 avril au 15 mai 2009 inclus ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré,
à titre provisoire, comme gênant la circulation publique, du 6 avril
au 15 mai 2009 inclus, dans les voies suivantes du 13e arrondis-
sement :

— Banquier (rue du) : côté pair au droit du no 22,

— Godefroy (rue) : - côté pair en vis-à-vis des nos 11 et 13,

— Jeanne d’Arc (rue) : côté impair au droit des nos 157 et
159,

— Le Brun (rue) : côté impair au droit des no 9 et nos 15 à
19,

— Rubens (rue) : côté impair au droit des nos 11 à 15.

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation et le Directeur de
la Police Urbaine de Proximité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur des Services Techniques,
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Emmanuel MARTIN

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-050 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement dans une
voie du 20e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route et, notamment, les articles L. 325-1 ;
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;
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Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que dans le cadre des travaux du tramway T3, il
convient de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment dans une voie du 20e arrondissement ;

Considérant dans ces conditions qu’il convient d’interdire le
stationnement dans un tronçon de la rue de la Justice et de le
considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public pendant la durée des travaux qui se
dérouleront du 14 au 24 avril 2009 inclus ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré
comme gênant la circulation publique dans la voie suivante du
20e arrondissement :

— Justice (rue de la) : côté pair : en vis-à-vis des no 27 et 29
(suppression de 6 places).

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables du 14 au 24 avril 2009 inclus.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-054 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement dans une
voie du 20e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du tramway T3,
il convient de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment dans une voie du 20e arrondissement ;

Considérant dans ces conditions, qu’il convient d’interdire le
stationnement d’un côté de la rue du Capitaine Ferber et de le
considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public pendant la durée des travaux qui se
dérouleront du 17 avril au 11 mai 2009 inclus ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré
comme gênant la circulation publique dans la voie suivante du
20e arrondissement :

— Capitaine Ferber (rue du) : côté pair : au droit du no 68
(suppression de 2 places de stationnement).

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables du 17 avril au 11 mai 2009.

Art. 3. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-055 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement place du
Cardinal Lavigerie, à Paris 12e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Vu l’arrêté municipal no 2009-30 du 27 février 2009 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement dans une voie du
12e arrondissement ;

Considérant que les dispositions prévues ci-dessus doivent
être abrogées et remplacées par la modification d’autres règles
de stationnement sur la place du Cardinal Lavigerie ;

Considérant dans ces conditions, qu’il convient d’interdire le
stationnement place du Cardinal Lavigerie et de le considérer
comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public jusqu’à la fin des travaux prévue le
2 juin 2009 ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;
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Arrête :

Article premier. — L’arrêté municipal no 2009-30 du
27 février 2009 modifiant, à titre provisoire, les règles de station-
nement dans une voie du 12e arrondissement est abrogé.

Art. 2. — Le stationnement est interdit et considéré comme
gênant la circulation publique dans la voie suivante du 12e arron-
dissement :

— Cardinal Lavigerie (place du) : côté impair, du no 1 au no 5
(suppression de 4 places de stationnement).

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables jusqu’au 2 juin 2009.

Art. 4. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-057 modi-
fiant, à titre provisoire, les règles de stationnement
boulevard Davout, à Paris 20e.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du projet ET3-
L3-TR 13 du tramway T3, il convient de modifier, à titre provisoire,
les règles de stationnement dans une voie du 20e arrondisse-
ment ;

Considérant dans ces conditions, qu’il convient d’interdire le
stationnement dans un tronçon du boulevard Davout et de le
considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public du 16 avril au 10 août 2009 selon le
phasage des travaux ci-après indiqué ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

Arrête :

Article premier. — . Le stationnement est interdit et consi-
déré comme gênant la circulation publique dans la voie suivante
du 20e arrondissement aux lieux et dates fixés ci-après :

— Davout (boulevard) : côté pair :

- du 16 au 27 avril 2009 : contre-allée, côté immeuble : du
no 102 au no 110 (suppression de 14 places de stationnement) ;

- du 20 avril au 4 mai 2009 : contre-allée, côté immeuble : du
no 114 au no 120 bis (suppression de 11 places de stationne-
ment) ;

- du 12 mai au 5 juin 2009 : contre-allée, côté immeuble : au
droit du no 134 (suppression de 12 places de stationnement) ;

- du 27 mai au 29 juin 2009 : contre-allée, côté immeuble :
du no 156 au no 160 (suppression de 10 places de stationne-
ment) ;

- du 9 juillet au 10 août 2009 : contre-allée, côté rue, au droit
du no 164 (suppression de 7 places de stationnement).

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 26 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Voirie et Déplacements. — Arrêté no 2009-058 modi-
fiant, à titre provisoire, le stationnement dans une
voie du 19e arrondissement.

Le Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2213-2 et L. 2512-13 ;

Vu le Code de la route, et notamment les articles L. 325-1,
L. 325-2, L. 325-3 et R. 417-10 ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation publique à Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux du tramway T3,
il convient de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment dans une voie du 19e arrondissement ;

Considérant dans ces conditions qu’il convient d’interdire le
stationnement dans un tronçon de la rue de la Marseillaise et de
le considérer comme gênant la circulation publique ;

Considérant dès lors, qu’il convient d’assurer la sécurité des
usagers de l’espace public jusqu’à la fin des travaux prévue le
31 décembre 2012 ;

Sur proposition du Directeur de la Voirie et des Déplace-
ments ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit et considéré
comme gênant la circulation publique dans la voie suivante du
19e arrondissement :

— Marseillaise (rue de la) : côté banlieue, sur 80 mètres à
compter de la rue des Cheminets, en direction de la porte Chau-
mont.
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Art. 2. — Conformément aux dispositions de l’article
R. 417-10 du Code de la route, les infractions au présent arrêté
seront constatées par des procès-verbaux de 2e classe et,
lorsqu’une contravention aura été dressée, les véhicules en
infraction pourront être enlevés et mis en fourrière dans les condi-
tions prévues aux articles L. 325-1 et suivants du Code de la
route.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté seront
applicables jusqu’au 31 décembre 2012 inclus.

Art. 4. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements, le
Directeur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur de
l’Ordre Public et de la Circulation sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 25 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

L’Ingénieur Général,
Chef du Service des Déplacements

Patrick LEFEBVRE

Direction des Ressources Humaines. — Désignation
d’un chef de bureau.

Par arrêté en date du 20 janvier 2009 :

Mme Sophie KOLLITSCH-MUHL, attachée principale
d’administrations parisiennes, à la Direction des Ressources
Humaines, est désignée en qualité de Chef du Bureau des per-
sonnels ouvriers et techniques, à compter du 2 mars 2009.

Direction des Ressources Humaines. — Ouverture
d’un concours externe et d’un concours interne
pour l’accès au corps des adjoints techniques
(F/H) de la Commune de Paris dans le grade
d’adjoint technique principal de 2e classe dans la
spécialité maintenance des bâtiments.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son
article 20 ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié, relatif
aux conditions générales de recrutement des agents de la fonc-
tion publique territoriale ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu la délibération DRH-16 des 16 et 17 juillet 2007 fixant les
dispositions statutaires applicables au corps des adjoints techni-
ques de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003
relative aux modalités d’établissement et d’utilisation des listes
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération DRH 66 des 16 et 17 juillet 2007 fixant la
liste des spécialités professionnelles exercées par adjoints tech-
niques de la Commune de Paris dans le grade d’adjoint techni-
que principal de 2e classe et les modalités d’organisation des
concours externe et interne d’accès à ce corps ;

Vu la délibération DRH 63 des 22 et 23 octobre 2001 fixant la
nature des épreuves et du règlement des concours externe et
interne d’accès au corps des adjoints techniques (F/H) de la
Commune de Paris dans le grade d’adjoint technique principal de
2e classe dans la spécialité maintenance des bâtiments ;

Arrête :

Article premier. — Un concours externe et un concours
interne pour l’accès au corps des adjoints techniques (F/H) de la
Commune de Paris dans le grade d’adjoint technique principal de
2e classe dans la spécialité maintenance des bâtiments, seront
ouverts à partir du 7 septembre 2009 à Paris ou en proche ban-
lieue pour 10 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :
— concours externe : 5,
— concours interne : 5.

Art. 3. — Les candidat(e)s pourront s’inscrire du 4 mai au
4 juin 2009 inclus par voie télématique sur www.paris.fr ou sur
www.recrutement.paris.fr. Les dossiers d’inscription pourront éga-
lement être retirés ou demandés pendant cette même période à
la Direction des Ressources Humaines — Bureau du recrutement
et des concours — 2, rue de Lobau, 75004 Paris, de 9 h à 17 h,
excepté les samedis, dimanches et jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à
2,22 5.

Les demandes d’inscription devront obligatoirement être éta-
blies au moyen des dossiers de candidature originaux propres à
chaque concours et délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet, les dossiers d’inscription renvoyés
par voie télématique, déposés ou expédiés par voie postale après
le 4 juin 2009 (délai de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

Art. 4. — La désignation du jury sera effectuée par un arrêté
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur Adjoint
chargé de la Sous-Direction du Développement

des Ressources Humaines

Philippe SANSON

Direction des Ressources Humaines. — Ouverture
d’un concours externe et d’un concours interne
pour l’accès au corps des techniciens des servi-
ces culturels (F/H) — spécialité surveillance et
accueil — de la Commune de Paris.

Le Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son
article 20 ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié, relatif
aux conditions générales de recrutement des agents de la fonc-
tion publique territoriale ;
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Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu la délibération D 134-1o du 26 février 1996 fixant le statut
particulier applicable aux corps des techniciens des services cul-
turels de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003
fixant les modalités d’utilisation des listes complémentaires pour
les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération DRH 115 des 19 et 20 novembre 2001
fixant la nature des épreuves et du règlement des concours
externe et interne pour l’accès au corps des techniciens des ser-
vices culturels — spécialité surveillance et accueil — de la Com-
mune de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Un concours externe et un concours
interne pour l’accès au corps des techniciens des services cultu-
rels (F/H) — spécialité surveillance et accueil — de la Commune
de Paris, seront ouverts à partir du 7 septembre 2009, pour 5
postes à Paris ou en proche banlieue.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :
— concours externe : 3 postes ;
— concours interné : 2 postes.

Art. 3. — Les candidat(e)s pourront s’inscrire par voie télé-
matique du 4 mai au 4 juin 2009 en sélectionnant le concours cor-
respondant sur www.paris.fr.

Les dossiers d’inscription pourront également être retirés ou
demandés pendant cette même période la Direction des Res-
sources Humaines — Bureau du recrutement — 2, rue de Lobau,
75004 Paris, de 9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et
jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à
2,22 5. Les demandes d’inscription devront obligatoirement être
établies au moyen des dossiers de candidature originaux propres
à chaque concours délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet les dossiers d’inscription renvoyés
par voie télématique, déposés ou expédiés par voie postale ou à
la Direction des Ressources Humaines après le 4 juin 2009 (délai
de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

Art. 4. — La désignation du jury sera fixée par un arrêté ulté-
rieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 25 mars 2009

Pour le Maire de Paris
et par délégation,

Le Directeur Adjoint
chargé de la Sous-Direction

du Développement des Ressources Humaines

Philippe SANSON

Direction des Ressources Humaines. — Liste par ordre
de mérite des candidat(e)s déclaré(e)s reçu(e)s au
recrutement sans concours visant à pourvoir 15
emplois d’adjoints d’accueil, de surveillance et de
magasinage de 2e classe (spécialité magasinier
des bibliothèques) de la Commune de Paris,
ouvert à partir du 2 février 2009.

1 — Mlle SADET Elsa

ex aequo — Mlle LINDEMANN Colette

3 — Mlle DESPRAIRIES Vanessa

ex aequo — M. VALENTINI Emmanuel

5 — Mlle PERROTIN Béatrice

6 — M. DAVID Aurélien

ex aequo — Mlle DAVIDSON Clémence

ex aequo — Mlle BILLET Amandine

ex aequo — Mlle HANUISE Nadine

10 — M. HELOISE Michaël

ex aequo — Mlle HACHETTE Aurélie

ex aequo — Mlle MARIE NELY Céline

13 — M. BABEAU Xavier

ex aequo — M. PERALBA Jean Claude

ex aequo — Mlle BALLY Servane

16 — Mlle LEGUY Elsa

ex aequo — Mme DES BRUERES Djénébou

ex aequo — Mme VINCO Leda

19 — M. BOUDEFFA Nacer

ex aequo — Mlle CHANDLER Stéphanie

ex aequo — Mlle PATRIE Jennifer

22 — M. MARY François

23 — Mlle LE BRUN Nadège

ex aequo — M. LOI Matteo

ex aequo — M. BENARD Samuel

26 — M. BARDOT Nicolas

ex aequo — M. N TSAMA François Xavier

ex aequo — M. NEVEU Christophe

29 — M. LIOTARD VOGT Jean Pierre

ex aequo — Mlle GIBAUD Aude

31 — M. JEANNEAU Marc

ex aequo — Mme ERMOGENI Elsa

ex aequo — Mlle ROUJAS Julie

ex aequo — M. STIEGLER Aurélien

ex aequo — Mme THIEMONTZ ROMANO Marie Pierre.

Arrête la présente liste à 35 (trente-cinq) noms.

Fait à Paris, le 20 mars 2009
Le Président du Jury

Alain PATEZ

DEPARTEMENT DE PARIS

Fixation pour l’année 2009 des taux des indemnités et
allocations attribuées aux jeunes pris en charge
par le Service de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris
siégeant en formation de Conseil Général,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les
articles L. 221-1 à L. 228-6 ;
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Vu la délibération 2003 ASES 11 G du 20 octobre 2003 du
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général et
notamment son article 2 ;

Vu la progression de l’indice des Prix à la Consommation
hors tabac depuis le 1er février 2006 (réf. INSEE) ;

Arrête :

Article premier. — Les taux des indemnités et allocations
suivantes attribuées aux jeunes pris en charge par le Service de
l’Aide Sociale à l’Enfance sont fixés comme suit à compter du
1er janvier 2009 :

— indemnité d’entretien pour les jeunes confiés à des assis-
tantes maternelles ou à des tiers dignes de confiance domiciliés à
Paris :

- enfants de 0 à 10 ans : 11,73 5

- jeunes de 11 ans et plus : 12,64 5

— allocation annuelle d’habillement :

- jeunes de 0 à 5 ans : 675,64 5

- jeunes de 6 à 10 ans : 749,94 5

- jeunes de 11 à 14 ans : 839,85 5

- jeunes de 15 ans et plus : 839,85 5

— allocation mensuelle d’argent de poche :

- jeunes de 6 à 10 ans : 11,73 5

- jeunes de 11 à 13 ans : 19,85 5

- jeunes de 14 à 15 ans : 29,79 5

- jeunes de 16 à 17 ans : 40,62 5

- jeunes de 18 à 21 ans : 52,35 5

- étudiants : 95,68 5

— allocation de Noël :

jeunes de 0 à 5 ans : 33,39 5

jeunes de 6 à 10 ans : 40,62 5

jeunes de 11 à 13 ans : 52,35 5

jeunes de 14 ans et plus : 52,35 5

— allocation de fournitures scolaires :

- école maternelle : 14,61 5

- école primaire : 61,06 5

- 1er cycle secondaire (collège) : 130,45 5

- 2e cycle secondaire général : 234,06 5

- 2e cycle secondaire technologique : 234,06 5

- supérieur : 283,10 5

— récompenses pour succès scolaires :

- C.A.P., Brevet des Collèges : 54,15 5

- Diplôme de fin d’études obligatoires : 54,15 5

- Certificat de fin d’apprentissage : 54,15 5

- Brevet professionnel : 82,14 5

- Brevet d’études professionnelle : 82,14 5

- Baccalauréat : 82,14 5

- Diplôme de l’enseignement supérieur : 123,66 5

Art. 2. — Les dépenses correspondantes seront imputées à
la rubrique 51 Famille et Enfance, chapitres 012 et 65 du budget
de fonctionnement du Département de Paris.

Art. 3. — La Directrice de l’Action Sociale, de l’Enfance et de
la Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de
Paris ».

Art. 4. — Copie certifiée conforme du présent arrêté sera
adressée à M. le Receveur Général des Finances de Paris et à
M. le Directeur des Finances.

Fait à Paris, le 23 mars 2009

Pour le Maire de Paris,
Président du Conseil de Paris

siégeant en formation de Conseil Général
et par délégation,

La Directrice Adjointe
chargée de la Sous-Direction

des Actions familiales et Educatives

Isabelle GRIMAULT

Direction des Ressources Humaines. — Liste par ordre
de mérite des candidat(e)s déclaré(e)s reçu(e)s au
concours interne pour l’accès au corps des
conseillers socio-éducatifs du Département de
Paris, ouvert à partir du 12 janvier 2009, pour 15
postes.

1 — Mme SOURIGUES SAMBUSSY-SOURIGUES
Carole

2 — Mlle ROCHE Nathalie

3 — Mlle DOMINGUES Emmanuelle

4 — Mlle CLARENCON Catherine

ex aequo — Mme SEEMANN-BENSOUSSAN Emmanuelle

6 — Mme ALCESILAS-NOACCO Sylvie

7 — Mlle MUFFAT Elisabeth

ex aequo — M. BOLLENS Jean Baptiste

9 — Mlle LAVERGNE Aude

10 — Mme CRISTOFOL Gisèle

11 — Mme BERGER-LAZ Chantal.

Arrête la présente liste à 11 (onze) noms.

Fait à Paris, le 20 mars 2009
Le Président du Jury

Zoheir MEKHLOUFI

ASSISTANCE PUBLIQUE -
HOPITAUX DE PARIS

Arrêté directorial no 2009-0078 DG portant délégation
de compétence du Directeur Général de l’A.P.-H.P.
au Directeur du Siège de l’A.P.-H.P. en matière de
marchés publics et d’accords-cadres.

Le Directeur Général,

Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles
L. 6143-7, R. 6147-1 et R. 6147-11 ;

Vu l’arrêté 2003-0196 DG en date du 17 juillet 2003 donnant
délégation de pouvoir au Directeur des Affaires Juridiques pour
prendre toutes décisions relevant des attributions de la Direction
des Affaires Juridiques ;

Vu l’arrêté directorial no 2004-0053 en date du 12 mars 2004
et ses annexes ;

Vu l’arrêté directorial no 2005-0006 DG en date du 4 janvier
2005 portant modification de l’arrêté directorial no 2004-0053 ;
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Vu l’arrêté directorial no 2005-0178 DG en date du 5 août
2005 portant modification de l’arrêté directorial no 2004-0053 ;

Vu l’arrêté directorial no 2006-0311 DG en date du 19 octo-
bre 2006 donnant délégation permanente de signature aux direc-
teurs d’hôpitaux, de groupes hospitaliers, de services généraux et
au Directeur des Affaires Générales ;

Le Secrétaire Général entendu ;

Arrête :

Article premier. — Délégation de compétence est donnée au
Directeur du Siège de l’A.P.-H.P. à l’effet :

— de prendre, dans les limites fixées au présent arrêté,
toutes décisions relatives à la passation et à l’exécution des
marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus
d’accords-cadres définis à l’article 2 du présent arrêté ;

— de signer les marchés, accords-cadres et marchés
subséquents issus d’accords-cadres définis à l’article 2 du
présent arrêté.

Art. 2. — Par le présent arrêté, délégation de compétence
est donnée au Directeur du Siège pour les marchés, accords-
cadres ou marchés subséquents issus d’un accord-cadre, ayant
pour objet, quel que soit leur montant, des prestations de servi-
ces juridiques dans des matières telles que celles visées à
l’annexe de l’arrêté no 2004-0053 du 12 mars 2004 susvisé intitu-
lée « Liste des familles de la nomenclature restant sous la com-
pétence de la Direction Générale ».

Art. 3. — Le Directeur du Siège n’a pas compétence pour
prendre les décisions de passer outre un avis défavorable de la
Commission Consultative des Marchés de l’A.P.-H.P.

Art. 4. — Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la
date de sa publication au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville
de Paris ».

Art. 5. — Le Secrétaire Général de l’Assistance Publique -
Hôpitaux de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 mars 2009

Benoît LECLERCQ

PREFECTURE DE POLICE

Arrêté no 2009-00144 accordant des récompenses pour
acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour acte de cou-
rage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée à M. Gilles HOUAREAU, né
le 21 février 1975, gardien de la paix à la Direction de la Police
Urbaine de Proximité.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 février 2009

Michel GAUDIN

Arrêté no 2009-00199 accordant des récompenses pour
actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour acte de cou-
rage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour actes de cou-
rage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires de police
suivants, affectés au sein des Compagnies Républicaines de
Sécurité :

CRS no 31 Darnetal :

— M. Nicolas DROCOURT, brigadier-chef, né le
2 décembre 1973 ;

— M. Ludovic FERAY, gardien de la paix, né le
1er novembre 1973 ;

— M. Bruno LELIEVRE, gardien de la paix, né le
16 mai 1975.

CRS no 61 Vélizy :

— M. Alban VIVIEN, brigadier-chef, né le 26 janvier 1972.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mars 2009

Michel GAUDIN

Arrêté no 2009-00230 accordant des récompenses pour
acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour acte de cou-
rage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée aux gardiens de la paix sui-
vants, affectés au sein de la Direction de la Police Urbaine de
Proximité :

— M. Arnaud LAPLANCHE, né le 2 décembre 1985,
— M. Guillaume DAVIAU, né le 17 février 1986,
— M. Térence AUGUSTYNIAK, né le 9 août 1981,
— M. Wilson DORLA, né le 4 septembre 1983.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mars 2009

Michel GAUDIN
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Arrêté no 2009-00239 fixant la composition du bureau
de vote central et des sections de vote pour la
désignation des représentants du personnel aux
Commissions Administratives Paritaires compé-
tentes à l’égard des personnels de la Préfecture de
Police relevant du statut des administrations pari-
siennes, scrutin du 26 mars 2009.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code des communes en sa partie réglementaire ;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
notamment en son article 118 ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Commissions Administratives Paritaires ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux
Comités Techniques Paritaires des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux
Commissions Administratives Paritaires des collectivités territoria-
les et de leurs établissements publics ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2009-00089 du 4 février 2009 por-
tant constitution des Commissions Administratives Paritaires
compétentes à l’égard des personnels de la Préfecture de Police
relevant du statut des administrations parisiennes ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2009-00090 du 4 février 2009 por-
tant organisation d’élections générales pour la désignation des
représentants du personnel aux Commissions Administratives
Paritaires compétentes à l’égard des personnels de la Préfecture
de Police relevant du statut des administrations parisiennes ;

Vu l’instruction du 4 février 2009 relative à l’élection des
représentants du personnel aux Commissions Administratives
Paritaires compétentes à l’égard des personnels de la Préfecture
de Police relevant du statut des administrations parisiennes ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — La composition du bureau de vote central
de la Préfecture de Police, installé salle des 167 policiers morts

pour la Libération de Paris, est fixée comme suit pour l’adminis-
tration :

— Président titulaire :

- M. Jean-Louis WIART, sous-directeur des personnels.

— Présidents suppléants :

- Mme Chloé MIRAU, administratrice civile,

- M. Jean-Paul BERLAN, attaché d’administration de l’inté-
rieur et de l’outre-mer.

— Présidents délégués en charge des urnes :

- Mme Solange MARTIN, attaché d’administration de l’inté-
rieur et de l’outre-mer,

- Mlle Pascaline CARDONA, attaché d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer,

- Mlle Eline FONTENIAUD, attaché d’administration de l’inté-
rieur et de l’outre-mer,

- Mme Michèle DESPREAUX, secrétaire administrative
classe exceptionnelle,

- Mme Stéphanie ANDRE, secrétaire administrative classe
normale,

- Mme Karine PRAT, adjoint administratif 1re classe,

- Mlle Sandra MARTINACHE, adjoint administratif 1re classe,

- Mlle Marine BONNOT, adjoint administratif 1re classe.

— Secrétaire titulaire :

- Mme Catherine LASZKIEWICZ, secrétaire administrative
classe normale.

— Secrétaire suppléant :

- Mme Stéphanie ANDRE, secrétaire administrative classe
normale.

La représentation du personnel est fixée conformément au
tableau figurant en annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2. — La composition des douze sections de vote concer-
nant l’administration et la représentation du personnel est fixée
conformément aux tableaux joints figurant en annexe 2 du pré-
sent arrêté.

Art. 3. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l’Administration,
et le Directeur des Ressources Humaines sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 mars 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet,
Secrétaire Général pour l’Administration

Philippe KLAYMAN

Annexe no 1 : tableau fixant la représentation du personnel

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Président
délégué
(urne)

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

WIART Jean-Louis
Sous-directeur
des personnels

Administration TIT

MIRAU Chloé Administratrice
civile Administration SUP

BERLAN Jean-Paul Attaché Administration SUP

LASZKIEWICZ Catherine Secrétaire
administratif cl. no. Administration TIT

ANDRE Stéphanie Secrétaire
administratif cl. no. Administration SUP
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Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Président
délégué
(urne)

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
MARTIN Solange Attaché Administration TIT

CARDONA Pascaline Attaché Administration TIT

FONTENIAUD Eline Attaché Administration TIT

DESPREAUX Michèle Secrétaire
administratif cl. ex. Administration TIT

ANDRE Stéphanie Secrétaire
administratif cl. no. Administration TIT

PRAT Karine Adjointe administratif
1re classe Administration TIT

MARTINACHE Sandra Adjoint administratif
1re classe Administration TIT

BONNOT Marine Adjoint administratif
1re classe Administration TIT

CONSTANTINI-GOMMARD
Annie

Secrétaire
administratif cl. ex.

CFTC/CADRES/
UPLT TIT

HERRANZ Lucile Secrétaire
administratif cl. no.

CFTC/CADRES/
UPLT TIT

DURIX Simon Ingénieur
économiste cl. no.

CFTC/CADRES/
UPLT TIT

PEILLON Claudine Adjoint adm.
principal 2e cl.

CFTC/CADRES/
UPLT TIT

POUGETOUX Josette Adjoint adm.
principal 1re cl.

CFTC/CADRES/
UPLT SUP

GUIARD Annie Technicien
classe supérieure

CFTC/CADRES/
UPLT SUP

GUILLO Frédéric Technicien CGT TIT

LIONS Alain Préposé CGT SUP

BAREL Erick Adjoint administratif CGT TIT

FELICITE Liliane Adjoint administratif CGT TIT

VILLAGRASA Salvador Adjoint technique CGT TIT

BERTHELOT Gilles Adjoint administratif CGT SUP

LANCINA Rosine Adjoint administratif CGT SUP

LIBERT Ghislaine Préposée CGT SUP

MENAGE Sylvie Secrétaire
administratif cl. ex. SIPP UNSA TIT

MENERET Marie-José Secrétaire
administratif cl. ex. SIPP UNSA SUP

ESPINOUSE Evelyne Secrétaire
administratif cl. ex. SIPP UNSA TIT

JOURDAN Jacqueline Secrétaire
administratif cl. ex. SIPP UNSA TIT

D’ALMEIDA DECHELLE
Catherine

Secrétaire
administratif cl. sup. SIPP UNSA TIT

MOORGHEN Christine Secrétaire
administratif SIPP UNSA TIT

PLESSIEZ Bernard Préposé chef adjoint SIPP UNSA SUP

LEBON Nadège Adjoint administratif SIPP UNSA SUP

CALLOC’H Mylène Secrétaire
administratif cl. ex. SIPP UNSA SUP

QUILLOU Franck Adjoint technique
pal 1re cl. SIPP UNSA SUP

MEKNI Fawzy ASPP CFDT TIT

RAFFIN Catherine Technicien en chef CFDT SUP

CHOLLET Catherine Ingénieur en chef CFDT TIT

BOULARD Guy-Michel Technicien en chef CFDT TIT

ROBERT Christophe Ingénieur principal CFDT TIT

MARQUIER Elizabeth Ingénieur en chef CFDT TIT

MERLUCHE Sandra ASPP CFDT SUP

FINELLI Elise ASP CFDT SUP

VIARD Sandrine Préposée CFDT SUP

NEDDAF Nadya ASPP CGT du corps
des ASP TIT
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Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Président
délégué
(urne)

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

BADOUAL Catherine ASP CGT du corps
des ASP SUP

NOALLY Laurence ASP CGT du corps
des ASP TIT

TENE Nathalie ASP CGT du corps
des ASP TIT

CALIF Giana ASPP
CGT du corps

des ASP SUP

LEFEBVRE Michaël ASP
CGT du corps

des ASP
SUP

Annexe no 2 : tableaux fixant la composition des sections de vote

Composition de la section de vote no 1

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

SANTERRE Jérôme Attaché Administration TIT

MAGNAN Sylvain Attaché Administration SUP

CAUSSE Carole
Adjoint administratif

1re classe
Administration TIT

GRIOT Anne
Secrétaire administratif

cl. supérieure
Administration SUP

DESCOTIS Hermine Assistant socio-éducatif CFTC/CADRES/UPLT TIT

NANE Christine Secrétaire administratif
cl. normale CFTC/CADRES/UPLT SUP

MEPHANE Sabrina Adjoint administratif CGT TIT

GENIN Marie-Elisabeth Secrétaire adm.
cl. supérieure SIPP UNSA TIT

CAILLOT Claude Assistant socio-éducatif SIPP UNSA TIT

TILLET Dominique Préposé chef SIPP UNSA SUP

Composition de la section de vote no 2

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

DAUVERGNE Jeannine Attachée d’administration Administration TIT

LAMZALAH Hicham Attaché d’administration Administration SUP

COGNARD Stéphane Technicien supérieur
hospitalier Administration TIT

GIRAUD Cyril Adjoint des cadres
hospitaliers Administration SUP

DOLIGNON Fabrice Surveillant-chef CFTC/CADRES/UPLT TIT

CRISTOFARI Jean-Pierre Surveillant CFTC/CADRES/UPLT TIT

FAURE Sabrina Surveillante CFTC/CADRES/UPLT SUP

BOULAY Christophe Surveillant CFTC/CADRES/UPLT SUP

SAINTE ROSE MERIL
Jean-Claude Surveillant CGT TIT

VINCENT Péria Surveillant CGT TIT

GOLDERY Michaël Surveillant CGT SUP

LANCIAUX Philippe Surveillant-chef SIPP UNSA TIT

HENON Tony Surveillant-chef adjoint SIPP UNSA TIT

GUENET Christophe Surveillant-chef adjoint SIPP UNSA SUP

FERDYN Frédéric Surveillant SIPP UNSA SUP
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Composition de la section de vote no 3

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
TOUTIN Patrick Attaché d’administration Administration TIT

PINEAU Patrick Chef de département Administration SUP

BLAIN Marie-Claire Secrétaire administratif
cl. excep. Administration TIT

GUEZENGAR David Adjoint administratif 1re cl Administration SUP

LAVOLEE Frédéric Ingénieur CFTC/CADRES/UPLT TIT

LABADIE Olivier Ingénieur CFTC/CADRES/UPLT TIT

LOUVARD Brigitte Technicienne
classe normale CFTC/CADRES/UPLT SUP

ESNAULT Christophe Technicien CGT TIT

GILLIOT Jean-Pierre Préposé CGT TIT

DUPONT Sylvie Technicienne CGT SUP

SIORAT Martine Préposée CGT SUP

FOURRE Joëlle Secrétaire administratif
cl. excep. SIPP UNSA TIT

CASSIGNOL Patrick Secrétaire administratif
cl. excep. SIPP UNSA TIT

PAOLI Serge Ingénieur principal CFDT TIT

COQUIN Carine Adjoint administratif CFDT TIT

CORTIN Marie Annic Adjoint administratif CFDT SUP

LEVAIS Christian Technicien supérieur
principal CFDT SUP

Composition de la section de vote no 4

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secretaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

MELIK Nathalie Inspecteur en chef de
la santé publique vétérinaire Administration TIT

GROSSO Frédéric Ingénieur de l’agriculture
de l’environnement Administration SUP

JANIN Louisiane Adjoint administratif
principal 2e classe Administration TIT

COURTOIS Maud Adjoint administratif
1re classe Administration SUP

DERRIEN Jean-Michel
Responsable de l’unité

de prévention
des nuisances animales

CFTC/CADRES/UPLT TIT

TOURNEUR Sylvie Adjoint administratif
2e classe CFTC/CADRES/UPLT TIT

PIGANEAU Brigitte Technicienne en chef CFTC/CADRES/UPLT SUP

VIGNAL Roselyne Adjoint administratif CGT TIT

AMRI André Technicien CGT TIT

PLATEL Olivier Préposé CGT SUP

CHAUSSEE DARNAULT
Bruno

Secrétaire administratif
classe exceptionnelle CGT SUP

BOUDIN Jean-François Technicien SIPP UNSA TIT

EVRARD Eric Technicien SIPP UNSA TIT

BRION Pierre Technicien principal SIPP UNSA SUP

Composition de la section de vote no 5

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
BELGUERRAS Sofiane Attaché P.N. Administration TIT

GOUJON Jean Attaché Principal P.N. Administration SUP
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Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

RODIER Christine Secrétaire administratif
cl. excep. Administration TIT

BONHOMME Willy Secrétaire administratif
cl. no. Administration SUP

FANIEN Solange Adjoint adm. principal 1re cl. CFTC/CADRES/UPLT TIT

SACO Ketty Adjoint adm. 1re classe CFTC/CADRES/UPLT SUP

BROUDISCOU Cédric Adjoint technique CGT TIT

BELHOMME Dominique Adjoint administratif CGT TIT

SOUMAH Salifou Adjoint administratif CGT SUP

LAZREG Mohamed Adjoint administratif SIPP UNSA TIT

DEVIN Nicolas Adjoint technique pal. 1re cl. SIPP UNSA TIT

MORICE Jean-Laurent Adjoint administratif SIPP UNSA SUP

POPINET Corinne Adjoint administratif SIPP UNSA SUP

Composition de la section de vote no 6

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

GAUME Claire Conseiller d’administration Administration TIT

LOSBAR Yannick Surveillant Administration SUP

GOTTE Walter Surveillant-Chef Administration TIT

ODINA Philippe Infirmier
de classe supérieure Administration SUP

DERIGENT Charles Surveillant CGT TIT

LOSBAR Yannick Surveillant CGT TIT

MANGEARD Françoise Adjoint administratif SIPP UNSA TIT

POULAIN Pierre Infirmier
de classe supérieure SIPP UNSA TIT

HOUEIX Bruno Infirmier
de classe supérieure SIPP UNSA SUP

Composition de la section de vote no 7

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

BUREL Thierry Commandant de Police Administration TIT

MAZIANELLO née MFOUO
Ethoye Aisha Lieutenant de Police Administration SUP

BERCOT Dominique Sous-Brigadier Administration TIT

SAINT-ALBIN Annick ASP Administration SUP

JOSSE Virginie ASP CFTC/CADRES/UPLT TIT

PLUMAIN Corinne ASP CFTC/CADRES/UPLT SUP

ROMEO Dominique ASPP SIASP TIT

ABENZOAR Cloraine ASP SIASP TIT

LEROY Sylvie ASP SIASP SUP

ONCOMODE Agnès ASP SIASP SUP

LAFONT Marie-Christine ASPP - Chef de vigie SGP PP/FO TIT

HECKMANN Frédérique ASPP SGP PP/FO TIT

PAREIRAL Jacqueline ASPP SGP PP/FO SUP

WARGNIER Dominique ASP SGP PP/FO SUP

LOFFLER Murielle ASPP CGT TIT

BENAOUM Elise ASPP CGT

TIT
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Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
WANGUE EBANDA
Antoinette ASP CGT SUP

OUATTARA Lassana ASP CGT SUP

CAUCHY Sandrine ASP SIPP UNSA TIT

JAMMET Arlette ASPP SIPP UNSA TIT

MOUTON Nathalie ASP SIPP UNSA SUP

DUDDEFENT Olivier ASP SIPP UNSA SUP

VIANAS Thierry ASP CFDT TIT

DAHNARAJU Devie ASP CFDT TIT

OBAM Angele ASP CFDT SUP

GERMAIN David ASP CFDT SUP

CARPENTIER Christian ASPP CGT du corps des ASP TIT

HOCINE Radhia ASP CGT du corps des ASP TIT

CUFF Alain ASP CGT du corps des ASP SUP

LOTZ Marie-José ASPP CGT du corps des ASP SUP

Composition de la section de vote no 8

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

KERHARO Thierry Commandant Administration TIT

BECHONNET Jean-René Lieutenant Administration SUP

GUIHENNEUC
Jean-François Brigadier Major Administration TIT

ZURAWCZAK Joël Brigadier Chef Administration SUP

SUZANON Josiane ASPP CFTC/CADRES/UPLT TIT

JACOB Béatrice ASP CFTC/CADRES/UPLT SUP

REMIDI Jean-Jacques ASP SIASP TIT

JEAUGEAS Sylvie ASPP SIASP TIT

ROUSSEL Christelle ASPP SIASP SUP

VILO Amélie ASP SIASP SUP

THOMAS Marie-Françoise ASP SGP PP/FO TIT

ADELAIDE Marie-Cécile ASP SGP PP/FO TIT

ANGELI Sophie ASP SGP PP/FO SUP

LEMOUEL Evelyne ASP SGP PP/FO SUP

SAGBO Nestor ASP CGT TIT

DOUMBIA Mariam ASP CGT TIT

MARGARITAKIS Hélène ASP CGT SUP

BORES Muguette ASP CGT SUP

MOURIC Mélissa ASP SIPP UNSA TIT

COTTIN Patricia ASP SIPP UNSA TIT

KASMAI Lili ASP SIPP UNSA SUP

JACOB Sabrina ASP SIPP UNSA SUP

GOUAL Rabah ASP CFDT TIT

AVALIGBE Justin ASP CFDT TIT

BELIAEVA Elena ASP CFDT SUP

LAKOULA Arthur ASP CFDT SUP

TREGUER Hélène ASP CGT du corps des ASP TIT

SAN FELIX Raoul ASP CGT du corps des ASP TIT

BRILLON Catherine ASP CGT du corps des ASP SUP

GREGO Lina ASP CGT du corps des ASP SUP
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Composition de la section de vote no 9

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
VINCENT GENOT Frédéric Commissaire Administration TIT

BENARD Philippe Commandant Administration SUP

CHRISTALIN Muriel ASPP Administration TIT

SOIHIER Julier ASP Administration SUP

HOUPLON Joël ASP CFTC/CADRES/UPLT TIT

PETIT Isabelle ASP CFTC/CADRES/UPLT SUP

AUBIN Thierry ASP SIASP TIT

SAID Koulou ASP SIASP TIT

TAILLEFONT Jacky ASP SIASP SUP

BOURABA Ahmed ASP SIASP SUP

LEVEAU Sylvie ASP SGP PP/FO TIT

ANRETAR Marie-Yolaine ASP SGP PP/FO TIT

LOYER Arnaud ASP SGP PP/FO SUP

PETIT Esther ASP SGP PP/FO SUP

BONNE Marie-Michèle ASP CGT TIT

MHARI Moussa ASP CGT TIT

TALIS Béatrice ASP CGT SUP

CHOKHMAN Redouane ASP CGT SUP

LEBRASSEUR Léopoldine ASP SIPP UNSA TIT

BILBA Evelyne ASP SIPP UNSA TIT

GOINGA Manuella ASP SIPP UNSA SUP

SURVILLE André ASP SIPP UNSA SUP

MAITRE Françoise ASPP CFDT TIT

MORVILLEZ Lydia ASPP CFDT TIT

VANDENBERCHE Nadia ASPP CFDT SUP

DEVIET Martine ASPP CFDT SUP

PLANTIN Marie-Odile ASPP CGT du corps des ASP TIT

GOFFEZ Rose-Marie ASPP CGT du corps des ASP TIT

BERNARD Jean-Pierre ASP CGT du corps des ASP SUP

MEZIERE Delphine ASPP CGT du corps des ASP SUP

Composition de la section de vote no 10

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP
OCLIN Rodolphe Commandant Administration TIT

RICHARD Jean-Marc Capitaine Administration SUP

CESAR Joaquim Adjoint administratif Administration TIT

JOUGOUNOUX Maryline Brigadier Administration SUP

GREHAM Georgette ASPP CFTC/CADRES/UPLT TIT

HIGGINSON Nicole ASPP CFTC/CADRES/UPLT SUP

FADHLAOUI Michel ASP SIASP TIT

BOUFASSA Karim ASP SIASP TIT

M’BONG Désiré ASP SIASP SUP

MOUKRIM Mohamed ASP SIASP SUP

BONGIBAULT Déborah ASPP SGP PP/FO TIT

BRUNEL Séverine ASP SGP PP/FO TIT

BONGIBAULT Stéphane ASP SGP PP/FO SUP

LEFRANC Astrid ASP SGP PP/FO SUP

GLAMPORT Marie-Noëlle ASP CGT

TIT
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Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

JACQUARD Jessica ASP CGT TIT

MAOULIDA Ali ASP CGT SUP

ROME Marc ASP CGT SUP

SAMIEZ Christine ASP SIPP UNSA TIT

NERPLAT Irmise ASP SIPP UNSA TIT

MANCEAU Françoise ASP SIPP UNSA SUP

FOLTINSKY Christelle ASP SIPP UNSA SUP

PEREAU Marie Line ASP CFDT TIT

SANSON Romain ASP CFDT TIT

SAYI Lucie ASP CFDT SUP

BLI Nicolas ASP CFDT SUP

KAROUI Sébastien ASP CGT du corps des ASP TIT

BILLARD Bruno ASP CGT du corps des ASP TIT

DAVOINE Florence ASPP CGT du corps des ASP SUP

DAUTIN Christine ASPP CGT du corps des ASP SUP

Composition de la section de vote no 11

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

LACRAMPE Christophe Commissaire Administration TIT

MABIN Jean-Baptiste Commandant Administration SUP

ROUVRAY Yvonne Chef de Vigie Administration TIT

STYRANEC Sylviane Adjoint Chef de Vigie Administration SUP

SCALBERT Christine ASPP CFTC/CADRES/UPLT TIT

CHABBERT Bernadette ASPP CFTC/CADRES/UPLT SUP

ABDELLI Farid ASP SIASP TIT

MOULIN Sylvie ASP SIASP TIT

LONGCHE Suzy ASP SIASP SUP

MOULY Rosario ASP SIASP SUP

DABRIOU Aldo ASP SGP PP/FO TIT

ALZY Wilfrid ASP SGP PP/FO TIT

KOWALEWSKI André ASPP SGP PP/FO SUP

FALCHI Philippe ASP SGP PP/FO SUP

DEMOULIN Véronique ASP CGT TIT

HILDEVERT Ghislaine ASP CGT TIT

MARKO Jean-Marie ASP CGT SUP

POMMIER David ASP CGT SUP

MOULIN Nicole ASPP SIPP UNSA TIT

MELIOR Cécile ASP SIPP UNSA TIT

HERNOT Anita ASP SIPP UNSA SUP

HIRECH Lydie ASP SIPP UNSA SUP

BALDINI Marie-Claire ASPP CFDT TIT

CASTORIX Marie José ASP CFDT TIT

ANGOA Zenon ASP CFDT SUP

NACHARD Najla ASP CFDT SUP

LE NAOUR Agnès ASPP CGT du corps des ASP TIT

CZYSZ Elyse ASPP CGT du corps des ASP TIT

TEBBAKH Samantha ASP CGT du corps des ASP SUP

GIRARD Ghislaine ASPP CGT du corps des ASP SUP
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Composition de la section de vote no 12

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

LAFILLE Yves Commissaire Principal Administration TIT

FOREST Marc Commandant Administration SUP

GUSTIN Michel Brigadier Major Administration TIT

MORICE Daniel Brigadier Administration SUP

JOPEK Alban ASP CFTC/CADRES/UPLT TIT

TANNET Marie-Christine ASP CFTC/CADRES/UPLT SUP

MONPIERRE Thierry ASP SIASP TIT

COULIOU Anne-Marie ASPP SIASP TIT

RABIHOU Lamri ASP SIASP SUP

FEVAL Jean-Luc ASPP SIASP SUP

LEFEBVRE Françoise ASPP - Chargée de mission SGP PP/FO TIT

CHOUTIER Micheline ASP SGP PP/FO TIT

NEMIRI Schérazade ASP SGP PP/FO SUP

NOIRTIN Patricia ASPP SGP PP/FO SUP

OUMAZIZ Mayede ASP CGT TIT

MOLLARET Pascal ASPP CGT TIT

VIEMONT Joëlle ASP CGT SUP

MENSAH Marguerite ASP CGT SUP

BAILLY Claude Andrée ASPP SIPP UNSA TIT

BEKOMBO Marie-Lydienne ASP SIPP UNSA TIT

JUSTAL Laurence ASP SIPP UNSA SUP

DERUEL Marie-Michèle ASP SIPP UNSA SUP

DAIGNEAUX Rémy ASP CFDT TIT

BASSIN Dominique ASP CFDT TIT

NORDIN Véronique ASP CFDT SUP

EMMANUEL Jéremy ASP CFDT SUP

SEVETTE Patricia ASP CGT du corps des ASP TIT

GALIN Chantal ASP CGT du corps des ASP TIT

OUEGNIN Marcel ASP CGT du corps des ASP SUP

Arrêté no 2009-00243 autorisant la 33e édition du Mara-
thon International de Paris, à emprunter les voies
de la capitale.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment l’article L. 2512-14, 3e alinéa ;

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 325-1 et
suivants, R. 311-1, R. 325-28 et suivants, R. 411-8, R. 411-25 et
R. 417-10 ;

Vu le Code du sport ;

Vu le décret no 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en
place du service d’ordre par les organisateurs de manifestations
sportives, récréatives ou culturelles ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 complété par l’arrêté
ministériel du 28 janvier 2004 portant interdiction de certaines
routes aux épreuves sportives ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 1994 modifié, relatif à
l’interdiction de circulation des véhicules de transports de mar-
chandises ;

Vu l’ordonnance préfectorale modifiée no 71-16757 du
15 septembre 1971, réglementant l’usage des voies ouvertes à la
circulation à Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2003-15508 du 2 mai 2003 régle-
mentant la circulation dans des voies des bois de Boulogne et de
Vincennes le dimanche, à compter du 4 mai 2003, à l’occasion de
la manifestation festive « Paris Respire » ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2003-16597 du 20 décembre 2003
réglementant les conditions de circulation, à compter du
28 décembre 2003, tous les dimanches à l’occasion de la mani-
festation festive « Paris Respire » sur certains secteurs des voies
sur berges ;

Vu la demande formulée par la société « Amaury Sport Orga-
nisation » (A.S.O.) en vue de l’organisation de la 33e édition du
Marathon International de Paris ;

Vu l’attestation d’assurance de responsabilité civile délivrée
à la société « Amaury Sport Organisation », le 12 décembre
2008, par la société « GAN EUROCOURTAGE IARD » (contrat
no 86 111 561) ;
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Vu l’avis de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

Vu l’avis de la Préfecture du Val-de-Marne ;

Considérant que cet événement comporte la tenue, dans
Paris, d’une course intitulée du « Petit Déjeuner » le 4 avril 2009,
et du Marathon International de Paris le 5 avril 2009, et qu’une
forte affluence est attendue lors de ces épreuves sportives ;

Considérant que pour assurer la sécurité des personnes et
des biens ainsi que le bon déroulement de ces épreuves, mani-
festations sportives au sens de l’article L. 2512-14 du Code géné-
ral des collectivités territoriales susvisé, il convient de neutraliser
la circulation des véhicules sur certaines voies des 1er, 4e, 8e,
11e, 12e, 16e, et 20e arrondissements ainsi que sur la bretelle de
sortie de l’autoroute « A13 » vers l’avenue de la Porte d’Auteuil à
Paris 16e entre 8 h (départ de la course) et 16 h (arrivée prévue
du dernier coureur) ;

Considérant que la tenue de la manifestation sportive
« 33e édition du Marathon International de Paris » implique de
prendre des mesures nécessaires à son bon déroulement et à la
sécurité des participants et des usagers, ce qui nécessite de sus-
pendre temporairement l’opération « Paris-Respire » le 5 avril
2009, sur les secteurs des bois de Boulogne et de Vincennes et
les voies sur berges ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Protec-
tion du Public ;

Arrête :

Article premier. — La 33e édition du Marathon International
de Paris est autorisée à emprunter les voies de la capitale dans
les conditions suivantes :

— le samedi 4 avril 2009, à 8 h 30, une course intitu-
lée du « Petit Déjeuner » partira de la place de Fontenoy à
Paris 7e et se terminera avenue Foch, à Paris 16e, selon
l’itinéraire détaillé en annexe I du présent arrêté,

— le dimanche 5 avril 2009, à 8 h 45, le départ du
Marathon sera donné avenue des Champs Elysées, à
Paris 8e, l’arrivée sera jugée avenue Foch, à Paris 16e, au
terme d’un parcours précisé en annexe II du présent arrêté.

Ces itinéraires successifs devront impérativement être res-
pectés.

Art. 2. — Les installations afférentes à cet événement sont
précisées en annexe III.

La zone de « départ » de la course du « Petit Déjeuner »
sera mise en place le samedi 4 avril 2009 à 6 h, et démontée le
même jour à 8 h 45.

Pour la zone de « départ » du Marathon, la sonorisation, le
podium, l’arche gonflable, les barrières et les sanitaires seront
installés le dimanche 5 avril 2009 à partir de 4 h du matin.

Les installations de la zone « d’arrivée » communes aux
deux manifestations débuteront dès le 31 mars 2009 et seront
entièrement démontées le 5 avril 2009.

Art. 3. — La circulation des véhicules sera neutralisée le
dimanche 5 avril 2009 sur les voies, portions ou parties de voies
citées en annexe II du présent arrêté constituant le parcours du
Marathon International de Paris 2009.

Cette neutralisation sera obtenue par la mise en place de
périmètres de déviation définis en annexe IV.

Les dispositions du présent article concernent tous les véhi-
cules, y compris les cycles, cyclomoteurs et motocyclettes, à
l’exception des véhicules d’intervention, de sécurité et de

secours, des véhicules de l’organisation de l’épreuve ou des
sociétés de télédiffusion accréditées.

Art. 4. — La bretelle de la sortie no 1 de l’autoroute « A 13 »
vers l’avenue de la Porte d’Auteuil à Paris 16e (sens Province-
Paris) sera fermée à la circulation le dimanche 5 avril 2009, entre
8 h et 16 h.

Art. 5. — Les opérations « Paris-Respire » dans le secteur
des bois de Vincennes et de Boulogne, sur la voie express rive
gauche et la voie Georges Pompidou, seront suspendues le
dimanche 5 avril 2009.

Art. 6. — Les horaires de départ énoncés ci-après devront
être respectés :

— Course du « Petit Déjeuner » : 8 h 30 le samedi
4 avril 2009.

— Marathon International de Paris : 8 h 15 pour la cara-
vane, 8 h 35 pour les participants « Handisports » et opéra-
tions spéciales, 8 h 45 pour les concurrents « élites » et
« masses », le dimanche 5 avril 2009.

Art. 7. — Les horaires d’arrivée sont prévus comme suit :
— Course du « Petit Déjeuner » : entre 8 h 45 et

9 h 17, le samedi 4 avril 2009,
— Marathon : 10 h 01 pour les participants « Handis-

ports » et opérations spéciales, entre 10 h 53 et 14 h 47,
pour les autres participants, le dimanche 5 avril 2009.

Art. 8. — La course du « Petit Déjeuner » et celle du Mara-
thon seront encadrées par des signaleurs au nombre respectif de
105 et 509. Leur liste complète devra impérativement être com-
muniquée aux services concernés de la Préfecture de Police.

Ces signaleurs seront placés le long du parcours, notam-
ment aux intersections des voies, afin d’assurer la priorité de pas-
sage au bénéfice des coureurs. Ils devront être identifiables au
moyen d’un brassard marqué « course » et être porteurs d’une
copie de la présente autorisation. Les signaleurs devront utiliser
des piquets mobiles à deux faces, modèle « K10 ». En outre, des
barrières de type « K2 », pré-signalées, sur lesquelles le mot
« course » sera inscrit, pourront être employées, par exemple
lorsqu’un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Art. 9. — L’utilisation de moyens sonores devra rester modé-
rée, limitée aux besoins de l’organisation de l’épreuve et ne devra
en aucun cas être destinée à la diffusion de messages publicitai-
res.

Art. 10. — Toutes dispositions devront être prises par les
organisateurs pour assurer la sécurité de la manifestation.

Art. 11. — Aucun commerçant non sédentaire ne pourra pro-
céder à la vente de produits, denrées, objets quelconques dans
les voies empruntées par la course du « Petit Déjeuner » et le
Marathon International de Paris et celles aboutissant à ces der-
nières, sauf autorisation spéciale accordée par la Mairie de Paris.

Art. 12. — Les quêtes, collectes, appels directs ou indirects
à la générosité publique sont interdits sur la voie publique à
l’occasion de cette manifestation.

Art. 13. — Le jet sur la voie publique de journaux, imprimés,
prospectus, tracts, échantillons et produits quelconques sera for-
mellement interdit pendant le déroulement de la manifestation.

L’apposition de flèches de direction sur les panneaux de
signalisation, les bornes, les arbres, les parapets des ponts, les
ouvrages d’art sera strictement interdite.

Art. 14. — Le survol de Paris est interdit, sauf autorisation
spéciale.

Toute publicité par haut-parleurs, banderoles ou autre
moyen, effectuée par avion, hélicoptère ou aérostat sera interdite.
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Art. 15. — L’organisateur devra installer des postes de
secours en nombre suffisant et munis de moyens d’intervention
rapides. Ils seront répartis dans la zone neutralisée, de part et
d’autre du circuit.

Art. 16. — Les prescriptions de sécurité préventive et sani-
taire énumérées en annexes VI, VII et VIII devront être respec-
tées.

Art. 17. — Les dépenses relatives à la mise en place du ser-
vice d’ordre prévu dans le cadre de cette manifestation, en appli-
cation du décret 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement
de certaines dépenses supportées par les forces de police,
seront à la charge de l’organisateur.

Il appartiendra à l’organisateur d’assurer, à ses frais, la mise
en place, tout au long du parcours, de barrières de sécurité dont
la fourniture sera sollicitée pour tout ou partie auprès d’une
société privée.

Art. 18. — Les participants devront se conformer aux pres-
criptions imposées par les préfets du Département des Hauts-de-
Seine et du Val-de-Marne.

Art. 19. — Toutes infractions aux prescriptions du présent
arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux dispo-
sitions de l’article R. 610-5 du Code Pénal, sans préjudice, s’il y a
lieu, des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements
en vigueur.

Art. 20. — Le Directeur des Transports et de la Protection du
Public, le Directeur de l’Ordre Public et de la Circulation, le Direc-
teur de la Police Urbaine de Proximité et le Directeur Départe-
mental de l’Equipement des Hauts-de-Seine sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris » et
affiché aux portes des mairies et des commissariats concernés,
ainsi qu’à celles de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce et
quai du Marché Neuf). Une copie de ce texte sera adressée pour
information aux préfets des Départements des Hauts-de-Seine et
du Val-de-Marne, et notifié à l’organisateur de cette manifesta-
tion.

Fait à Paris, le 23 mars 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation

Le Préfet, Directeur du Cabinet

Christian LAMBERT

Annexe I

Itinéraire de la Course du Petit Déjeuner 2009

Rassemblement :

— UNESCO - Place de Fontenoy, Paris VIIe.

Départ :

— Place de Fontenoy

Parcours :

— Avenue de Lowendal ;

— Avenue Duquesne ;

— Place de l’Ecole Militaire ;

— Avenue de la Bourdonnais ;

— Quai Branly ;

— Pont d’Iéna ;

— Place de Varsovie ;

— Avenue des Nations Unies (chaussée Est) ;

— Avenue Albert de Mun ;

— Avenue du Président Wilson ;

— Place du Trocadéro (chaussée Nord et Ouest) ;

— Avenue Georges Mandel (dans le sens de la circulation) ;

— Avenue Henri Martin (dans le sens de la circulation) ;

— Place de Colombie ;

— Boulevard Lannes (demi-chaussée Ouest) ;

— Place du Maréchal de Lattre de Tassigny (chaussée Sud
et Nord).

Arrivée :

— Avenue Foch, chaussée centrale, à la hauteur de la rue
Spontini.

Annexe II

Itinéraire du Marathon 2009

Rassemblement :

— Avenue des Champs Elysées (entre la rue Galilée et l’ave-
nue George V).

Départ :

— Avenue des Champs Elysées (niveau rue Galilée).

Parcours :

— Avenue des Champs Elysées ;

— Place de la Concorde (à contresens) ;

— Rue de Rivoli (à contresens) ;

— Rue Saint-Antoine (à contresens) ;

— Place de la Bastille (sens de circulation, côté Sud) ;

— Rue du Faubourg Saint-Antoine ;

— Place de la Nation (sens de circulation, côté Sud) ;

— Avenue du Trône ;

— Cours de Vincennes (demi-chaussée Sud) ;

— Boulevard Soult (demi-chaussée Ouest) ;

— Place Edouard Renard (demi-chaussée Ouest et Sud) ;

— Avenue Daumesnil (Saint-Mandé) ;

— Place Saint-Louis (esplanade du château - chaussée
Sud) ;

— Avenue des Minimes (chaussée côté parc floral, dans le
sens normal de la circulation) ;

— Avenue du Tremblay ;

— Route du Champ de Manœuvre ;

— Carrefour de la Pyramide ;

— Route de la Pyramide ;

— Rond-Point Mortemart ;

— Route de Saint-Hubert ;

— Route du Pesage (à contresens entre la route de Saint-
Hubert et la route de la Tourelle) ;

— Avenue de Gravelle ;

— Avenue de la Porte de Charenton ;

— Rue de Charenton ;

— Avenue Daumesnil ;

— Rue de Lyon ;

— Place de la Bastille (chaussée Sud à contresens) ;

— Boulevard Henri IV (à contresens) ;

906 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS 31 mars 2009



— Quai des Célestins ;

— Bretelle d’accès à la voie Georges Pompidou (à hauteur
de la rue du Fauconnier, à contresens) ;

— Voie Georges Pompidou (à contresens de circulation) ;

— Souterrain des Tuileries (à contresens de circulation) ;

— Quai des Tuileries (à contresens de circulation) ;

— Souterrain de la Concorde (à contresens de circulation) ;

— Cours la Reine (en souterrain) ;

— Cours Albert Ier (dans le sens normal de circulation) ;

— Souterrain Alma ;

— Avenue de New York ;

— Place de Varsovie (en surface) ;

— Avenue de New-York ;

— Avenue du Président Kennedy ;

— Place Clément Ader ;

— Avenue de Versailles ;

— Place de Barcelone ;

— Rue Mirabeau ;

— Rue Molitor ;

— Place de la Porte Molitor ;

— Boulevard d’Auteuil ;

— Place des Anciens Combattants (Porte de Boulogne) ;

— Avenue de la Porte d’Auteuil ;

— Place de la Porte d’Auteuil (passage direct par la gauche
à contresens) ;

— Allée des Fortifications ;

— Route des Lacs à Passy ;

— Chemin de Ceinture du Lac Supérieur (côté Paris) à l’inté-
rieur de l’hippodrome d’Auteuil ;

— Route d’Auteuil aux Lacs ;

— Route de Boulogne à Passy ;

— Route d’Auteuil à Suresnes ;

— Avenue de Saint-Cloud ;

— Carrefour des Cascades ;

— Chemin de Ceinture du Lac Inférieur (côté Paris) ;

— Carrefour du Bout des Lacs ;

— Route de Suresnes ;

— Place du Maréchal de Lattre de Tassigny.

Arrivée :

— Avenue Foch (à la hauteur des rues Spontini et Pergo-
lèse).

Annexe III

Installations afférentes aux épreuves sportives

4 avril 2009 : course du Petit-Déjeuner

Zone départ : parvis de l’Unesco — place de Fontenoy, à
Paris 7e.

Une tente pour la remise des dossards, un podium, des sani-
taires, une sonorisation, des barrières un portique départ.

5 avril 2009 : 33e marathon de Paris :

Zone départ : avenue des Champs-Elysées, entre la rue
George V et l’Etoile à Paris 8e.

Un podium couvert, une arche gonflable, un tapis de sol
électronique de 16 m, une sonorisation, des sanitaires, des bar-
rières, une grue mono-bras (3 places), une zone télévision com-
posée d’un camion nacelle avec caméra HF SFP.

Itinéraire :
— Rue Saint-Antoine - (KM 5) : une arche gonflable.
— Terre-plein central face à la place Edouard Renard -

(KM 10) : une arche gonflable.
— Esplanade du Château de Vincennes - (KM 12,5) :

une arche gonflable, un poste de secours.
— Route de la Pyramide, rond-point Mortemart - (KM

15) : une arche gonflable.
— Porte de Charenton, au dessus du boulevard Ponia-

towski : un podium (6 m x 4 m) couvert pour l’animation.
— Devant la Mairie du 12e arrondissement : un podium

(6 m x 4 m) couvert pour l’animation.
— rue de Charenton face au no 315 - (KM 21-1) : une

arche gonflable, un tapis de sol électronique.
— Voie Georges Pompidou après le pont Marie - (KM

25) : une arche gonflable.
— Avenue de New-York, (KM 30) : un tapis de sol élec-

tronique, une arche gonflable.
— Place de Varsovie - (KM 30,5) : un podium (6 m x

4 m) couvert pour l’animation.
— Place de Bolivie - (KM 31,4) : un podium (6 m x

4 m) couvert pour l’animation.
— Avenue de la Porte d’Auteuil - (KM 35) : une arche

gonflable.
— Porte d’Auteuil - (KM 36) : un podium (6 m x 4 m)

couvert pour l’animation.
— Pelouse de la Muette - (KM 40,5) : un podium (6 m

x 4 m) couvert pour l’animation.
— Place du Maréchal de Lattre de Tassigny - (KM

41,5) : un podium (6 m x 4 m) couvert pour l’animation, une
arche gonflable.

Zone d’arrivée : avenue Foch à Paris 16e.

Des groupes électrogènes, des tentes, des sanitaires, des
véhicules, des podiums, un écran vidéo de 40 m2, une sonorisa-
tion, un portique, trois tribunes de 260 places.

Zone TV :
— Avenue des Champs Elysées au croisement de la

rue Quentin Bauchart : un camion nacelle avec caméra.
— Place de la Bastille (du samedi 4 avril à 7 h au

dimanche 5 avril à 16 h) : un car vidéo, un camion d’accom-
pagnement, un véhicule TDF, un camion nacelle TDF, un
camion nacelle caméra, des véhicules d’accompagnement, un
groupe électrogène.

En outre, des installations seraient mises en place et des
véhicules stationneraient sur certains points du parcours afin
d’assurer la retransmission télévisée de l’épreuve considérée.

Annexe IV

Périmètres à l’intérieur desquels la circulation
de tout véhicule autre que ceux énoncés à l’article 3

du présent arrêté sera interdite,
les voies citées demeurant ouvertes à la circulation

1. Zone départ (avenue des Champs Elysées) à partir du
dimanche 5 avril 2009, de 4 h et jusqu’à 11 h, partie haute de
l’avenue des Champs Elysées entre la rue de Presbourg et l’ave-
nue George V :

— rue de Tilsitt ;
— avenue de Friedland ;
— rue Lord Byron ;
— rue Chateaubriand ;
— rue de Washington ;
— avenue George V ;
— rue Vernet ;
— rue de Presbourg.
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2. Zone arrivée (avenue Foch), à partir du samedi 4 avril
2009 à 18 h jusqu’au dimanche 5 avril 2009 à 18 h, chaussée
centrale de l’avenue Foch :

— contre-allées (Nord et Sud) de l’avenue Foch

3. Sur l’itinéraire : le parcours est progressivement neutralisé
à la circulation par la mise en place d’un périmètre délimité par
les voies suivantes qui demeurent libres à la circulation :

3.1. Entre 7 h et 10 h 30, partie basse de l’avenue des
Champs Elysées entre l’avenue George V et la place de la
Concorde :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— rue François 1er ;
— place du Canada ;
— cours la Reine ;

A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— rue Washington ;
— rue d’Artois ;
— rue de Berri ;
— rue de Ponthieu ;
— avenue Gabriel.

3.2. Entre 7 h 30 et 13 h 45, voie Georges Pompidou :

— depuis le souterrain Tuileries jusqu’au quai Henri IV.

3.3. Entre 8 h et 10 h 45, entre les places de la Concorde et
de la Bastille :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place de la Concorde (chaussée Sud) ;
— quai des Tuileries ;
— quai François Mitterrand ;
— quai du Louvre ;
— quai de la Mégisserie ;
— place du Châtelet ;
— avenue Victoria ;
— chaussée latérale Ouest de la place de l’Hôtel de

Ville ;
— quai de Gesvres ;
— quai de l’Hôtel de Ville ;
— pont Marie ;
— quai d’Anjou ;
— pont Sully ;
— boulevard Henri IV ;
— boulevard Morland ;

A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— avenue de Marigny ;
— place Beauvau ;
— rue du Faubourg Saint-Honoré ;
— rue Saint Honoré ;
— rue du Louvre ;
— rue Coquillière ;
— rue du Jour ;
— rue Montmartre ;
— rue de Turbigo ;
— rue Etienne Marcel ;
— boulevard de Sébastopol ;
— rue Rambuteau ;
— rue Beaubourg ;
— rue du Renard ;
— rue de la Verrerie ;
— rue du Roi de Sicile ;
— rue Malher ;
— rue Pavée ;
— rue des Francs Bourgeois ;
— rue du Pas de la Mule ;

3.4. Entre 8 h 30 et 13 h 30, de la place de la Bastille aux
boulevards des Maréchaux :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— pont Morland ;
— quai de la Râpée ;
— place Mazas ;
— boulevard Diderot ;
— rue de Bercy ;
— rue de Rambouillet ;
— rue du Charolais ;
— rue Coriolis ;
— rue Proudhon ;
— place Lachambaudie ;
— rue du Baron Le Roy ;
— avenue des Terroirs de France ;
— quai de Bercy ;
— rue Robert Etlin ;
A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— rue du Pasteur Wagner ;
— rue Daval ;
— rue de la Roquette ;
— rue des Taillandiers ;
— rue de Charonne ;
— rue Trousseau ;
— rue Charles Delescluze ;
— rue Chanzy ;
— rue Paul Bert ;
— rue Faidherbe ;
— rue de Montreuil ;
— boulevard Voltaire (1/2 chaussée Nord) ;
— place de la Nation (chaussée Nord) ;
— avenue du Trône (1/2 chaussée Nord) ;
— cours de Vincennes (1/2 chaussée Nord) ;
— avenue de la Porte de Vincennes (1/2 chaussée

Nord) ;

3.5. Entre 8 h 45 et 12 h 45, bois de Vincennes :
— boulevard Soult (1/2 chaussée Est) ;
— place Edouard Renard (chaussée Nord) ;
— avenue Daumesnil (1/2 chaussée Nord) ;
— avenue Herbillon (Saint-Mandé) ;
— rue Jeanne d’Arc (Saint-Mandé) ;
— avenue de la Pelouse (Saint-Mandé) ;
— chaussée de l’Etang (Saint-Mandé) ;
— avenue du Bel Air (Paris) ;
— route de la Tourelle (Paris) ;
— avenue des Minimes (Paris) ;
— rue Anatole France (Vincennes) ;
— rue du Donjon (Vincennes) ;
— avenue du Général de Gaulle (Vincennes) ;
— avenue de Paris (Vincennes) ;
— avenue de Nogent (Paris) ;
— avenue Belle Gabrielle (Nogent-sur-Marne) ;
— carrefour de Beauté (Paris) ;
— avenue Jean Jaurès (Joinville-le-Pont) ;
— avenue des Canadiens (Joinville-le-Pont) ;
— rue du Maréchal Leclerc (Saint-Maurice) ;
— rue du Val d’Osne (Saint-Maurice) ;
— rue Eugène Delacroix (Saint-Maurice) ;
— rue de la République (Charenton-le-Pont) ;
— place Aristide Briand (Charenton-le-Pont) ;
— rue de Paris (Charenton-le-Pont) ;
— avenue de la Liberté (Charenton-le-Pont) ;
— rue de l’Entrepôt (Charenton-le-Pont) ;
— rue Escoffier (Charenton-le-Pont) ;
— rue du Général de Langle de Cary (Paris).

3.6. Entre 9 h 15 et 14 h 15, voie Georges Pompidou :
— depuis le souterrain Concorde jusqu’à l’avenue de New

York.
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3.7. Entre 9 h 15 et 14 h 15, entre les places de l’Alma et
Clément Ader :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place de l’Alma ;
— avenue du Président Wilson ;
— place du Trocadéro ;
— rue Franklin ;
— place de Costa Rica ;
— rue Raynouard ;
— place du Docteur Hayem ;
— rue de Boulainvilliers ;
— place Clément Ader ;
A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place de l’Alma ;
— avenue de New York (chaussée côté Seine) ;
— souterrain Varsovie ;
— avenue de New-York (chaussée côté Seine) ;
— voie Georges Pompidou.

3.8. Entre 9 h 30 et 14 h 30, de la place Clément Ader aux
boulevards des Maréchaux :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place Clément Ader ;
— rue Gros ;
— rue Félicien David ;
— rue de Rémusat ;
— avenue Théophile Gautier ;
— place d’Auteuil ;
— rue du Buis ;
— rue d’Auteuil ;
— place de la porte d’Auteuil ;
A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place Clément Ader ;
— quai Louis Blériot ;
— rue de l’Amiral Cloué ;
— place de Barcelone ;
— avenue de Versailles ;
— boulevard Exelmans ;
— rue du Général Delestraint ;
— rue de Varize ;
— rue Lecomte de Nouy ;

3.9. Entre 9 h 30 et 15 h 45, des boulevards des Maréchaux
à la zone d’arrivée (étendue) :

A droite de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— place de la porte d’Auteuil ;
— avenue du Maréchal Lyautey ;
— avenue du Maréchal Franchet d’Esperey ;
— avenue du Maréchal Maunoury ;
— avenue de Saint-Cloud ;
— allée des Fortifications ;
— route de la Muette à Neuilly ;
— avenue Louis Barthou ;
— avenue du Maréchal Fayolle ;
— avenue Chantemesse (chaussée Sud) ;
— boulevard Lannes ;
— avenue Chantemesse (chaussée Nord) ;
— avenue de Pologne ;
— boulevard Lannes ;
— souterrain Henri Gaillard ;
A gauche de l’itinéraire (sens de progression des coureurs)
— rue Claude Farrère ;
— rue Nungesser et Coli ;
— rue du Château (Boulogne) ;
— rue Gutemberg (Boulogne) ;
— rue Denfert Rochereau (Boulogne) ;
— porte de Boulogne (Boulogne) ;
— boulevard Anatole France ;
— route de Sèvres à Neuilly ;
— carrefour de Longchamp ;
— allée de Longchamp ;

— rue du Général Anselin ;
— boulevard de l’Amiral Bruix ;
— souterrain Henri Gaillard ;

3.10. Entre 9 h 30 et 16 h, extension de la zone d’arrivée :
— souterrain Henri Gaillard ;
— boulevard de l’Amiral Bruix ;
— avenue de la Grande Armée ;
— rue de Presbourg ;
— avenue Victor Hugo ;
— place Victor Hugo ;
— avenue Bugeaud ;
— rue de la Faisanderie ;
— rue de Longchamp ;
— boulevard Lannes ;
— souterrain Henri Gaillard ;

Annexe V

Prescriptions sanitaires

Les prescriptions réglementaires suivantes devront être res-
pectées :

— Articles L. 233-2 et R. 231-20 du Code rural
(utilisation de denrées provenant uniquement d’établissements
déclarés ou agréés par les Services Vétérinaires) ;

— Arrêté interministériel du 9 mai 1995 réglementant
l’hygiène des aliments remis directement au consommateur ;

— Arrêté Interministériel du 20 juillet 1998 modifié fixant
les conditions techniques et hygiéniques applicables au trans-
port des aliments ;

— Règlement (CE) no 178/2002 du Parlement Européen
et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes
généraux et les prescriptions générales de la législation ali-
mentaire, instituant l’autorité européenne de sécurité des ali-
ments et fixant des procédures relatives à la sécurité des
denrées alimentaires ;

— Règlement (CE) no 852/2004 du Parlement Européen
et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des den-
rées alimentaires (JOUE du 30 avril 2004) rectifié le 25 juin
2004 (JOUE du 25/06/2004) ;

— Règlement Sanitaire de Paris, notamment des arti-
cles :

- 126 (vente hors magasins),
- 127 (protection des denrées),
- 128 (déchets),
- 132 (hygiène du personnel).

Annexe VI

Mesures établies au titre de la sécurité préventive
et de l’accessibilité des personnes handicapées

1o/ Assurer la parfaite stabilité et solidité de tous les ouvra-
ges, structures et aménagements réalisés. S’assurer que les
planchers, podiums et escaliers peuvent supporter une charge
d’exploitation de 500 daN/m2 et que les garde-corps peuvent sup-
porter un effort horizontal de 170 daN/mètre linéaire. Prendre tou-
tes dispositions pour que les installations résistent à la poussée
du public.

2o/ S’assurer que les capacités portantes des sols, des sous-
sols et avoisinants ou des constructions ou ouvrages d’art sur
lesquels doivent être implantées les installations, sont compati-
bles avec les charges d’exploitation des installations mises en
œuvre.

3o/ Rendre inaccessibles au public les dessous des podiums
en ceinturant le volume par un matériau dont la qualité de réac-
tion au feu devra être classée M3 au moins.

4o/ Matérialiser une zone d’interdiction d’accès au public
autour du podium de telle manière que sa sécurité soit assurée
en cas de sinistre. Prendre toutes dispositions pour que les bar-
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rières éventuelles mises en place ne constituent pas un risque ou
un danger pour le public.

5o/ Pour les tribunes et les gradins, les structures porteuses
doivent être conçues de manière à ce que la ruine d’un élément
n’entraîne pas un effondrement en chaîne.

6o/ Prévoir des dégagements en nombre suffisant et d’une
largeur minimale de 1,40 m, augmentés en nombre et en largeur
en fonction de l’effectif susceptible d’être reçu, suivant les textes
en vigueur, afin de permettre une évacuation rapide et sûre du
public.

7o/ Assurer en permanence l’accessibilité des engins de
secours et de lutte contre l’incendie à l’ensemble du site
concerné par la manifestation, notamment aux façades des bâti-
ments, pour permettre la mise en station des échelles aériennes.
Cette disposition devant s’appliquer pendant toute la durée de la
manifestation et pendant les phases de montage et de démon-
tage des aménagements.

8o/ Maintenir libre et dégagé en permanence l’accès aux
bouches et aux poteaux d’incendie implantés sur le site.

9o/ Laisser libres les accès aux réseaux souterrains tels que
gaz, eau, électricité, grilles de ventilation ou de désenfumage et
aux installations techniques situées sur et sous la voie publique,
afin de permettre en permanence une intervention éventuelle sur
ces installations.

10o/ Rendre accessibles en permanence aux personnes res-
ponsables et aux services techniques de sécurité le ou les dispo-
sitifs permettant de couper l’alimentation électrique.

11o/ Installer des moyens d’extinction portatifs appropriés à
proximité des aménagements présentant des risques particuliers.

12o/ Afficher en évidence à proximité des installations les
modalités d’appel des sapeurs-pompiers, à savoir le 18 ou le 112.

13o/ Faire procéder à un gardiennage des installations pen-
dant toute la durée de la manifestation, y compris pendant les
phases de montage et démontage.

Au titre de l’accessibilité des personnes handicapées :

14o/ Rendre accessible la manifestation aux personnes han-
dicapées en application des articles L. 111-7, L. 111-7-3,
R. 111-19 à R. 111-19-8 du Code de la construction et de l’habi-
tation et notamment :

— prévoir des cheminements accessibles aux personnes
handicapées depuis la voie publique ;

— réserver des emplacements aux personnes handica-
pées ;

— maintenir les conditions d’accessibilité existantes de
l’établissement.

Annexe VII

Prescriptions du Secrétariat Général
de la Zone de Défense de Paris à respecter

lors de la tenue de manifestations en extérieur
— En cas de passage de la carte de vigilance météo

au niveau orange, l’organisateur doit suspendre sa manifesta-
tion ou prendre toutes précautions utiles ;

— En cas de passage de la carte vigilance météo au
niveau rouge, l’organisateur doit impérativement et immédiate-
ment arrêter sa manifestation.

Arrêté no 09-09001 fixant la composition du bureau de
vote central pour la désignation des représentants
du personnel à la Commission Consultative Pari-
taire compétente à l’égard des agents techniques
d’entretien de la Préfecture de Police, scrutin du
26 mars 2009.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code des communes en sa partie réglementaire ;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
notamment en son article 118 ;

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux
Commissions Administratives Paritaires ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux
Commissions Administratives Paritaires des collectivités territoria-
les et de leurs établissements publics ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dis-
positions statutaires relatives aux personnels des administrations
parisiennes ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2006-20153 du 21 février 2006 por-
tant création d’une Commission Consultative Paritaire compé-
tente à l’égard des agents techniques d’entretien de la Préfecture
de Police ;

Vu l’arrêté préfectoral no 2009-00087 du 4 février 2009 por-
tant organisation d’élections générales pour la désignation des
représentants du personnel à la Commission Consultative Pari-
taire compétente à l’égard des agents techniques d’entretien de
la Préfecture de Police ;

Vu l’instruction du 4 février 2009 relative à l’élection des
représentants du personnel à la Commission Consultative Pari-
taire compétente à l’égard des agents techniques d’entretien de
la Préfecture de Police ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — La composition du bureau de vote central
de la Préfecture de Police, installé Salle des 167 Policiers Morts
pour la Libération de Paris, est fixée comme suit pour l’adminis-
tration :

— Président titulaire : M. Jean-Louis WIART, Sous-
Directeur des Personnels ;

— Président suppléant : Mlle Pascaline CARDONA, atta-
ché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer ;

— Président délégué en charge de l’urne : M. Mohamed
SOLTANI, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

— Secrétaire titulaire : Mme Françoise NICAISE, Adjoint
Administratif principal 2e classe ;

— Secrétaire suppléant : M. Mickaël PRAJET, Adjoint
Administratif 1re classe ;

La représentation du personnel est fixée conformément au
tableau figurant en annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l’Administration
et le Directeur des Ressources Humaines sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 mars 2009

Pour le Préfet de Police
et par délégation,

Le Préfet,
Secrétaire Général pour l’Administration

Philippe KLAYMAN
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Annexe 1 : composition du Bureau central

Nom - Prénom Grade Représentant
Président

TIT
ou SUP

Président
délégué
(urne)

Secrétaire
TIT

ou SUP

Délégué
TIT

ou SUP

Assesseur
TIT

ou SUP

WIART Jean-Louis Sous-directeur
des personnels Administration TIT

CARDONA Pascaline Attaché Administration SUP

SOLTANI Mohamed Attaché Administration TIT

NICAISE Françoise Adjoint administratif Administration TIT

PRAJET Mickael Adjoint administratif Administration SUP

LORBEL Rose-Marie ATE CFTC/CADRES/
UPLT TIT

LAYADI Aziza ATE CFTC/CADRES/
UPLT TIT

GOOLAMGOOKHAN
Asad Khan ATE CFTC/CADRES/

UPLT TIT

RAMAKIROUCHENANE
Hair ATE CFTC/CADRES/

UPLT TIT

EL SAID Yamina ATE CFTC/CADRES/
UPLT SUP

PORFAL Samuel ATE CGT TIT

GENEVIEVE Mathurin ATE CGT SUP

DOMESOR Adeline ATE CFDT TIT

BEE Edith ATE CFDT TIT

BIPINE Rosine ATE CFDT TIT

BAKAYOKO Fatouma ATE CFDT TIT

LEAL Theresa ATE CFDT SUP

FAKHREDDINE Malika ATE CFDT SUP

ALIMATA Meité ATE CFDT SUP

GARCIA Christiane ATE CFDT SUP

AMPHARES Chantal ATE SIPP UNSA TIT

AHMED ALI Hassen ATE SIPP UNSA TIT

DIABY Demba ATE SIPP UNSA TIT

BENAZIZ Fattouma ATE SIPP UNSA TIT

DABO Lamine ATE SIPP UNSA SUP

YAPO Koko ATE SIPP UNSA SUP

KAROUI Bouazza ATE SIPP UNSA SUP

SAID Mdahoma ATE SIPP UNSA SUP

Adresse d’un immeuble faisant l’objet d’un arrêté
abrogeant un arrêté de péril pris au titre des arti-
cles L. 511-1 à L. 511-6 du Code de la construction
et de l’habitation.

Immeuble sis 111, rue Lafayette, à Paris 10e (arrêté du
12 mars 2009).

L’arrêté de péril du 19 novembre 2008 est abrogé par arrêté
du 12 mars 2009.

Listes par ordre mérite des candidat(e)s déclaré(e)s
admis au concours d’agent de surveillance de
Paris du mardi 27 janvier 2009.

250 candidat(e)s ont été déclaré(e)s admis :

Liste principale :

Nom patronymique Nom marital Prénom
1 DELAROCHE Florence
2 HOCINE Fatima
3 ORTEGA Pascale

Nom patronymique Nom marital Prénom

4 CORREA ZENON Angélique

5 GUISELIN Christine

6 PENNELLE Stéphanie

7 FOREST David

8 MBON Serge

9 GAILLARD Thierry

10 BALDASSARE Aurélie

11 LOUNGOUNDJI Michel

12 GOBERT Eliane

13 THIEULEUX Rémi

14 BOUSSIN Alexandre

15 CHANTALOU Antoine

16 GONTHIER AH-THION Géraldine

17 BAHAJ Ismahane

18 MARIE SAINTE Sandra
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Nom patronymique Nom marital Prénom
19 CORNET Sabrina
20 SYLVANISE William
21 MEITE Alimata
22 PERSIAUX Marc
23 NORDIN Jean-Claude
24 MICHAUT SAME Tania
25 DELVEAU Marie Anne

26 JACOB Pascal

27 CHECKMODINE
CHATOUA Guanyl

28 MOUSLI Ramzi

29 ARREGUI Delphine

30 JOSE Karine

31 OUALI ALAMI Abdallah

32 SCHLEGEL COSENTINO Patricia

33 COHEN Noam

34 COULIBALY Mamadou

35 MAISON Isabelle

36 HAMADI Sabah

37 DUVAL Véronique

38 RINGUET Danièle-Ange

39 BEGUE Stéphane

40 ALCINDOR Christine

41 LAVERNE Guillaume

42 PILLON Franck

43 LOUEMBA Taylor

44 LACOMBE DOTTEL Christelle

45 GRIOUA Samia

46 HO HON Ho Lay Wa

47 LIEVRE François

48 LASSON Johan

49 BOUCAUD Guilène

50 CLEMENT Jérémy

51 ALLEGUE Leila

52 DUPONT Rémy

53 CORBEAU Francis

54 THOMAS Jean-Luc

55 MAUGRAN Fanny

56 NSIMBA DINGANGA Didier

57 DUPE Marie-Alinda

58 DAIGNEAUX Elodie

59 ELLA LECOMTE Lisette

60 GENGOUL Claudine

61 LEBLANC Paul

62 BELHADJ
BENZIANE Omar

63 ALLACHE Fatiha

64 AUBUS Christophe

65 GUINJARD Xavier

66 DAVID Vincent

67 MARTINEZ Christophe

68 PORTAIS Emilie

69 ZOBDA Maguy

70 SEVAMY Jérôme

71 ASTIMA François

72 MOUHEB Gaya

Nom patronymique Nom marital Prénom

73 MOUSSI Rhizlane

74 BIYO’O Alain

75 BARET Bruno

76 GRANIER Fabien

77 RAMOTHE COMUCE Nadège

78 BOUDAOUD Dalila

79 BALASSE Marjorie

80 TAULIAUT Steve

81 STOUP Grégory

82 DOLLEY Abu

83 LECOMTE Hervé

84 ES-SAAD Kader

85 LGOD Abderrah-
mane

86 MIOT DELESTRE Sylvie

87 ANGO Jean-Yves

88 RIVIERE Angélique

89 HAGEGE Déborah

90 MARQUANT Sébastien

91 SZWEDZINSKI VIVIER Carole

92 PEUGNET Odile

93 CHANEMOUGA Paris

94 ULYSSE Marie-Flore

95 EL MALIH Farid

96 MOUCHE Toumi

97 COHEN ZARDI Bruno

98 THINE Fred

99 GERARDIN Nathalie

100 CNUDDE Quentin

101 URIE Véronique

102 CLOSE Patrick

103 AIT EL MAHJOUB MAQBOUL Hanane

104 FARRUGIO Emeline

105 ACHIROU Abdou Aziz

106 MERGIRIE Prisca

107 BUZARE Cynthia

108 DALANSON David

109 FERGA VARDIN Lydie

110 PADOLUS MONDESIR Marinella

111 BANSIMBA Cyr

112 CASTELNOT Hélène

113 KOUYATE Coumba

114 COUCHOT Krystel

115 EL AROURI Hichem

116 VINGADASSALON Mélissa

117 DELARUELLE Brice

118 ABDOUL FATAHOU Soule

119 ALEKSANDROWICZ Charles-Henry

120 JO Fatima

121 BELL LAMOTTE Eliane

122 RAVENEL Dorothée

123 REFFAD Athmane

124 ABROUS Idir

125 PAVELET Jennifer

126 BOLOGNE LOUISY-JOSEPH Francine
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Nom patronymique Nom marital Prénom
127 FEREOL PONTAILLIER Florence
128 EVARISTO Rober
129 VESQUE Thierry
130 VAYSSIE Ludivine
131 GOBERT BENOIT Marie-Michèle
132 LOBEAU Lloyd
133 PASDELOUP Jean Luc
134 NSANGA KABENJI Hélène
135 MIRILOVIC Séverine
136 MATOU Michel
137 FAVRE VERRAND Evelyne
138 BRISSON Lydia
139 SOMMERS Hinerava
140 EL GHAZI Soumia
141 UDINO Gwennaëlle
142 NANTAISE Daisy
143 MAKAYA Aimé
144 CICERI Sébastien
145 LALOY Alain
146 BALCOT Louisette
147 KONG Somnang
148 BEUN Martial
149 MASSAKO EBENYE Marlyse
150 VERBEURE Cyril
151 HORTH Martin
152 MOLINIER Alexandre
153 ROGER Lucie
154 DUBOIS Fabrice
155 GOZLAND Gabriel
156 SILVA EL KHOUFIYAF Alexandra
157 EL KIMAOUI Mohamed
158 MAZZETTA Morgane
159 COZEMA Bruno
160 DALEMAGNE Audilenz
161 NDONGO DIBOUE Lydienne
162 NEMORIN BEAUDART Valérie
163 GUION FIRMIN Gwladys
164 JAMAI Monia
165 PETIBON Carine
166 BAILLARD Stéphanie
167 TOURE Mamadou
168 BERTON Sébastien
169 GOUAL BEZZEGHOUD Saliha
170 RENZI Christophe
171 THIANT Audrey
172 NIKUNA Pemba
173 CISSE Mamadou
174 KONO Carole
175 HADDOUDY Boujemaa
176 BERRAHAL Karim
177 VALOT Philippe
178 LANGLOIS Maryline
179 VELJKOVIC Biljana
180 GAUDELET Virginie
181 DE LUCA Sofia
182 YAFFA Tiguide
183 MWADIA-MVITA N’Saka

Nom patronymique Nom marital Prénom
184 DAOLEUANG Khanty
185 PHILETAS GUIEBA Cécile
186 LOUISON DEGRAS Nadia
187 GUEYE Mohamadou
188 BRACCIANO Laurie-Anne
189 SBAI Mounir
190 MASSON Olivier
191 HARKAT Rachid
192 TROUILLET David
193 MAROLLEAU RAKOTOSON Marie
194 BAZ Redouane
195 MARIE Charlotte
196 QUEMERE Victor
197 PLUMAIN Sindy
198 GAZON Viviane
199 HASSANI Nordine
200 SIDQUI Michaël
201 MANGA Kadouj
202 DOMINGUES CAREME Anne
203 HEMAT Charley
204 LEVOT Nicolas
205 MARCHANDE Alexia
206 JAMES Jonathan
207 FOUGERON Nicolas
208 DRIDI Heykel
209 DEJEAN Rémi
210 BASCHIERA Sandrine
211 PONT-CHATEAU Tony
212 DEMOL Christophe
213 FALEYRAS Kinzy
214 BARBIN Rony
215 SERGENT Lucas

216 MOHAMED
YOUSSOUF Faharddine

217 CHEVALLIER Stéphane
218 BENHASSEN BEN ZINA Sallha
219 PANCHBAYA Younouss
220 ALAND Rajesh Olivier
221 LE CORRE Yves
222 CHAUVIN Régis
223 ARTAXE Nadine
224 CHAIR Mehdi
225 LADOIS Gaëtan
226 NIANGBA Ollia
227 RODIER Andre
228 DUFRANCATEL Alexandre
229 CRISTOFOLI MARKO Virginie
230 DOMORAUD Zayet
231 RAMASSAMY Geneviève
232 AYA Séverine
233 MAGASSA Matene
234 THIAM Mohamadou
235 NGANGUENE SANTI Isabelle
236 DIAFI Nabil
237 FRANCESCHINI Bruno
238 TIMARD Anthony
239 GUEU Francis
240 RENAUDEAU Morgan
241 ELISABETH Ruddy
242 GADIAGA Bollo
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Nom patronymique Nom marital Prénom
243 BEHLOULI Sidali
244 EL MADBOUH Abdellatif
245 MANSOIBOU Ahmed
246 NERON Georges
247 PERLAT Martial
248 LESSUEUR Audrey
249 VILCOT Michel
250 ABDELMALEK Nasredine

Liste complémentaire :

Nom patronymique Nom marital Prénom
1 CHON SEN Marie Noëlle
2 GOB Sheila
3 CAMARA Demba
4 ROUYAR Christophe
5 METZLER Damien
6 POUTEAU NJIWA Sandrine
7 DUARTE Lionel
8 GOMA GANGA APPELE Régine
9 TRAORE Marcel
10 MACIN GENERAL Martine
11 SAMSON Thomas
12 BERT Aurélie
13 FANTIN BLECOURT Sonia
14 BERGERAT Déborah

15 MBOUNGOU-
MVEMBE Jean-Pierre

16 AIT HASSOUNE MAJID Sylvie
17 LAGO Dogbo
18 CHAUFFOURIER Cyril
19 SIGERE Mikaël
20 AQUILIMEBA HENRY Marie
21 BEN AMOR Leila
22 GUYON Axel
23 BASSETTE BAYARD Roselaine
24 FLORENTIN Aurélie
25 EMILE Emmy
26 N’DIAYE Moussa
27 MATTI Chérif
28 DE BRABANDERE Olivier
29 BEN KRAM Ahmed
30 DOMOTTA Mickaël
31 JARAIA Donia
32 ANDRIAMAROLAZA RAMOUCHE Tamara
33 MZE MOGNE Hadji
34 GASPAR Joaquim

35 KUMBU MALUNGO
DANDY Luisa

36 ACKOU RIZZI Audrey
37 CLAIRE Christelle
38 DUCROS Ketty
39 DERIEU Stéphanie
40 MOHAMED Ahamed
41 PELET Loïc
42 VAUDOIR Stéphane
43 DARRAH Kanlipe
44 HAMON Loïc
45 HABACH Larbi
46 LILONG Elodie
47 CARRE Emmanuel

Nom patronymique Nom marital Prénom
48 ICARE Stéphane
49 MONTGENIE Yoann
50 VOLTINE Daniel
51 TAINMONT Alexandre
52 MAHI Abdelhakim
53 EDWARDS Eliane
54 BAMBA Morifing
55 GOHON Steffie
56 MAJOULI Majed
57 MATHURINE Nadège
58 ROHART Elodie
59 BECQUE Robert
60 VOIRRIOT Pascal
61 LALLEMAND Jérémy

62 TWEMA BAMBA DIA
SOLA Emmanuel

63 VEZZUTI Amandine
64 MANGATA Sarah
65 SYNOWIECKI Mathiew

66 KIKIESSA
MVUANDA Jean

67 PIOT Henri
68 SLEMAN Shirley
69 COULIBALEY BONY Hippolyte
70 HO SHUI KEUNG Christiane
71 SELLIER Leila
72 RIDOUX Elodie
73 GOODWIN Laurent
74 LOPES Rosalynn
75 MBALLA MILLET Vanessa
76 DELGRANCHE Guillaume
77 BEN AMOR CHAJII Mediha
78 BRASIER Ericka
79 ALLONY Shimmy
80 PIGNE Daniel
81 JUPITER Jean-Michel
82 CHERUBIN Yohan
83 AGNELET Christopher
84 DEMONIERE Sylvie
85 DIEUDONNE Jean
86 GBO Wassia
87 MOCKA Eddy
88 BLANCHET Laureen
89 HOARAU Stéphane
90 AURIAU Christophe
91 DJAZIRI LAOUEDJ Rabha
92 LANAU Frédéric
93 BOULLAND Amélie

94 ATANGANA
OWONA Simon

95 DEBUISSON Julian
96 DOS SANTOS Christophe
97 CHAMPAGNE Widdy
98 RASOARISON RAJEMISON Coralie
99 LAVRI Christian

100 DELPHINE Sylvain
101 LE MEUR Aurélien
102 GENTIL Jocelyn
103 PRUDHOMME Cédric
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Nom patronymique Nom marital Prénom
104 POPULO Lauriane
105 GUIDEZ Sébastien
106 DORANTE Marlène
107 RANNOU Maryanick
108 THELCIDE Tatiana
109 LORSOLD Monique
110 VIRGINIUS Didier
111 LIVIO LUBIN Claire
112 GERVAIS Corinne
113 MARTINVALET Ildevert
114 ETOUBI Jacques
115 LEGRE ZIE Rodrigue
116 RIEMAIN Cédric
117 BERRICHON Miquel
118 LIEGAUX ACCARY Céline
119 GAVA Ludovic
120 BRAND Angélique
121 KANOUTE Saiba
122 FRANCOIS Hervé
123 TIRMARCHE Mickaël
124 ABENGHAL Naima
125 BRYLAK AVILA Damien
126 KONE Toutou
127 HANKEN Magali
128 LECRU Caroline
129 TONNET Dimitri
130 OOZER Youssouf
131 INJAI Alim
132 BAIT Cédric
133 NABIS Jean Luc
134 ISSA LADY Joseph
135 ENGOLA BOUM Stéphanie
136 DIALLO Boubacar
137 JEAN PIERRE Jhonny
138 RANGON Michael
139 SACKO SACKO Meria
140 LEHOUGAIS BEURIOT Valérie
141 ESCANO Christian
142 DJONGO Simon
143 MANLIUS DANGANY Evanna
144 OUDDANE Hassane
145 THEODORE Thérèse
146 CONFIAC Christelle
147 OULD SAID Hakim
148 RATSIMBA Amanda
149 PIERRE LOUIS Nerlande
150 ALVES Sandra
151 METIDJI Samir
152 BAPTE Cindy

153 BOUMPOUTOU
NZOUMBA NDOUDI Blanche

154 LOUEMBA CURTON Fabienne
155 LACOMA Enor
156 FOSSIER Cindy

Fait à Paris, le 23 mars 2009

La Présidente du Jury

Bernadette GLATIGNY

Liste des candidats admis à l’examen professionnel
d’agent de surveillance principal de Paris du mardi
20 janvier 2009.

Liste par ordre de mérite des 26 candidat(e)s déclaré(e)s
admis :

— IRLES Ludovic

— SANFELIX Raoul

— BONGIBAULT Stéphane

— FAURE Frédéric

— SCHWAL Bénédicte

— MERT Lisette

— BARTOLONE Salvatore

— RAUX Xavier

— RAJOUN Abdelhak

— BEVIERRE David

— BEAUDIOT Raynald

— RAVAUT Guillaume

— HAZARD épouse FOLTYNSKI Christelle

— PARISOT Nathalie

— ZANNI épouse MOUTON Nathalie

— FORDANT Marie-Louise

— MARIE-ROSE épouse CERTAIN Marie-Ange

— HUYET épouse MARECHAL Joëlle

— COSTE Patricia

— BOUANGOA épouse SIGISCAR Nathalie

— PLANQUE Jean-Pierre

— MULARD Dorothée

— DUFOUR Delphine

— UZELAC épouse KRITHARI Pascale

— MASSARD Patrice

— DUDON David.

Fait à Paris, le 24 mars 2009
Le Président du Jury

Jean-Loup CHALULEAU

COMMUNICATIONS DIVERSES

Direction des Ressources Humaines. — Avis d’ouver-
ture d’un concours externe et d’un concours
interne pour l’accès au corps des adjoints techni-
ques de la Commune de Paris (F/H) — grade
d’adjoint technique principal de 2e classe — dans
la spécialité maintenance des bâtiments.

1o/ Un concours externe pour l’accès au corps des adjoints
techniques de la Commune de Paris (F/H) — grade d’adjoint
technique principal de 2e classe — dans la spécialité mainte-
nance des bâtiments, s’ouvrira à partir du 7 septembre 2009 à
Paris ou en proche banlieue, pour 5 postes.

Les candidat(e)s doivent être titulaires d’un diplôme de
niveau V ou d’une qualification équivalente.

2o/ Un concours interne pour l’accès au corps des adjoints
techniques de la Commune de Paris (F/H) — grade d’adjoint
technique principal de 2e classe — dans la spécialité mainte-
nance des bâtiments, s’ouvrira à partir du 7 septembre 2009 à
Paris ou en proche banlieue, pour 5 postes.
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Il est ouvert aux fonctionnaires et agent(e)s non titulaires de
la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale
ou de la fonction publique hospitalière comptant, au 1er janvier
2009, au moins une année de services civils.

Les candidat(e)s pourront s’inscrire par voie télématique sur
www.paris.fr ou sur www.recrutement.paris.fr du 4 mai au 4 juin
2009 inclus.

Les dossiers d’inscription pourront être également retirés ou
demandés pendant cette même période à la Direction des Res-
sources Humaines — Bureau du recrutement et des concours —
2, rue de Lobau, 75196 Paris Cedex 04, de 9 h à 17 h, excepté
les samedis, dimanches et jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à
2,22 5. Les demandes d’inscription devront obligatoirement être
établies au moyen des dossiers de candidature originaux propres
à chaque concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes d’inscription devront obligatoirement être éta-
blies au moyen des dossiers de candidature originaux propres à
chaque concours et délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet, les dossiers d’inscription renvoyés
par voie télématique, déposés ou expédiés à la Direction des
Ressources Humaines après le 4 juin 2009 (délai de rigueur, le
cachet de la poste faisant foi).

Direction des Ressources Humaines. — Avis d’ouver-
ture d’un concours externe et d’un concours
interne pour l’accès au corps des techniciens des
services culturels — spécialité surveillance et
accueil — de la Commune de Paris (F/H).

1/ Un concours externe pour l’accès au corps des techni-
ciens des services culturels (F/H) — spécialité surveillance et
accueil — de la Commune de Paris, s’ouvrira à partir du 7 sep-
tembre 2009 à Paris ou en proche banlieue, pour 3 postes.

Les candidat(e)s doivent être titulaires du baccalauréat ou
d’un titre ou diplôme reconnu équivalent ou titulaire d’un diplôme
délivré dans un des Etats membres de la Communauté Euro-
péenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Econo-
mique Européen et assimilé au baccalauréat.

2/ Un concours interne pour l’accès au corps des techniciens
des services culturels (F/H) — spécialité surveillance et accueil
— de la Commune de Paris, s’ouvrira à partir du 7 septembre
2009 à Paris ou en proche banlieue, pour 2 postes.

Les candidat(e)s doivent être fonctionnaires ou agent(e)s
public(que)s de l’Etat, des collectivités territoriales ou des établis-
sements publics qui en dépendent, militaires ou agent(e)s en
fonction dans une organisation internationale intergouvernemen-
tale à la date de clôture des inscriptions et compter au moins
4 ans de services publics au 1er janvier 2009.

Les candidat(e)s pourront s’inscrire du 4 mai au 4 juin
2009 inclus par voie télématique sur www.paris.fr ou sur
www.recrutement.paris.fr.

Les dossiers d’inscription pourront également être retirés ou
demandés pendant cette même période à la Direction des Res-
sources Humaines — Bureau du recrutement — 2, rue de Lobau,
75004 Paris, de 9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et
jours fériés.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale
devront être accompagnées d’une enveloppe, format 32 x 22,5,
libellée aux nom et adresse du (de la) candidat(e) et affranchie à

2,22 5. Les demandes d’inscription devront obligatoirement être
établies au moyen des dossiers de candidature originaux propres
à chaque concours et délivrés par la Ville de Paris.

Feront l’objet d’un rejet, les dossiers d’inscription déposés,
expédiés par voie postale ou renvoyés par voie télématique à la
Direction des Ressources Humaines après le 4 juin 2009 (délai
de rigueur, le cachet de la poste faisant foi).

DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Conclusion d’une convention d’occupation temporaire
du domaine public

Pouvoir adjudicateur : Ville de Paris.

Direction responsable de la consultation : Direction de la
Jeunesse et des Sports.

Objets de la consultation : Convention d’occupation tempo-
raire du domaine public relative à l’organisation du Marathon et
du Semi-Marathon de Paris pour les éditions 2010 à 2019 et
convention de licence de marques.

Date de la conclusion des contrats : 18 mars 2009.

Les présents contrats ont été conclus le 18 mars 2009. Ces
contrats sont consultables en faisant la demande par courrier à
l’adresse suivante : Mairie de Paris — Direction de la Jeunesse et
des Sports — Service du Sport du Haut Niveau et des Conces-
sions Sportives, 75004 Paris. Ils peuvent être contestés par les
concurrents évincés dans un délai de 2 mois à compter de la pré-
sente publication.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Admi-
nistratif de Paris — 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04 —
Téléphone : 01 44 59 44 00 — Télécopie : 01 44 59 46 46 – Mél :
greffe.ta-paris@juradm.fr.

DIRECTION DE L’URBANISME

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION

Aménagement des secteurs
Clichy Batignolles et Saussures (*)

à Paris 17e arrondissement.

REUNION PUBLIQUE

le mercredi 8 avril 2009 à 18 h 30

présidée par

Mme Anne HIDALGO, Première Adjointe au Maire de Paris,
en charge de l’Urbanisme et de l’Architecture

au
Gymnase Léon Biancotto

6, avenue de la Porte de Clichy, 75017 Paris.

(*) La concertation sur les voiries du secteur Saussures est
prévue par la délibération DAUC 2002-27.1o du Conseil de Paris
du 8 avril 2002 conformément aux dispositions de l’article
L. 300-2 du Code de l’Urbanisme.

Le Directeur de la Publication :

Nicolas REVEL
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